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El 
Tarf 

Repêchage d’un corps sans 
vie à la plage Mechrah Lokton   

Les services de la pro-
tection civile de la wi-
laya d’El Tarf ont 

repêché dans la nuit de 
lundi à mardi au niveau 
de la plage Mechrah Lok-
ton dans la commune de 
Berrihane, le corps sans 
vie d’un homme, a-t-on 
appris du chargé de com-
munication de ce corps 
de sécurité le lieutenant 
Seifeddine Madaci. Selon 
cet officier, la victime dont 
le corps était en état de 
décomposition a été repêché suite à une alerte donnée aux ser-
vices compétents sur l’existence d'un cadavre flottant au niveau 
de cette plage non surveillée. Le corps de la victime, dont 
l'identité est inconnue, a été acheminé vers les services de la 
morgue de l’hôpital d’El Kala pour les besoins de l’autop-
sie, a-t-il ajouté. Une enquête a été, par ailleurs, ouverte 

par les services compétents pour déterminer les 
causes et les circonstances exactes du 

drame, a souligné le lieutenant 
Madaci. 

La Société nationale des 
transports ferroviaires 
(SNTF) a annoncé sa déci-

sion d’installer une commission de 
pilotage chargée de la mise en 
place de nouveaux "pro-logiciels 
GRH et paye", afin de pallier aux 
insuffisances en matière de gestion 
des Ressources humaines  (GRH). 
"La SNTF informe l'ensemble des 
cadres et travailleurs de l’entre-
prise que, suite aux résultats des 
missions d’audit en cours au ni-
veau des différentes structures de 
l’entreprise, notamment au niveau 
des structures opérationnelles 
chargées de la gestion des res-
sources humaine, il a été relevé des 
insuffisances en matière de gestion 
des ressources humaines et traite-
ment des salaires", a précisé l'En-
treprise dans un communiqué 
publié sur sa page facebook. Face 
à cette situation, "la Direction Gé-
nérale a décidé d’installer une 
commission de pilotage chargée de 
la mise en place de nouveaux pro-
logiciels GRH et paye, afin de pal-
lier à ces insuffisances, explique la 
même source. Cette commission 

est chargée de définir les besoins 
en matière de gestion  RH pour 
l’élaboration des cahiers des 
charges, de mettre à disposition de  
l’opérateur choisi, le support régle-
mentaire et les référentiels de la 
gestion RH, ainsi que le suivi et la 
validation des étapes de réalisation 
du projet. "L’objectif final étant 

d’aboutir à une gestion souple et 
efficace de la partie ressources hu-
maines, particulièrement, le suivi 
des recrutements, de la formation 
et du déroulement des carrières, en 
plus d’une gestion plus efficace 
des volets rémunération des per-
sonnels de l’entreprise", conclut le 
communiqué. 

SNTF 
Mesures pour pallier aux insuffisances  

de gestion des ressources humaines  

TAMANRASSET 

Saisie de plus de 10 kg de 
drogues  

Une quantité de 10,8 kg de Bango (type de 
drogue) et 138.000 comprimés de produits 
pharmaceutiques nocifs à la santé ont été saisis 

par les services de la police judiciaire de la sureté de 
la wilaya de Tamanrasset, a-t-on appris mardi de la cel-
lule de communication et des relations publiques de ce 
corps constitué.     Agissant sur informations faisant 
état de l’introduction par un groupe criminel d’une im-
portante quantité de drogue et de produits de contre-
bande à Tamanrasset, les services de police ont pu 
déterminer le lieu d’activité des suspects et mettre la 
main sur la quantité de drogue précitée, sur les produits 
pharmaceutiques nocifs à la santé, et d’autres mar-
chandises de contrebande, a-t-on précisé. Un dossier 
judiciaire est en constitution pour la présentation des 
mis en cause devant les instances judiciaires compé-
tentes, a conclu la source policière. 

Accidents de la circulation : 4 
morts et 15 blessés en 24 

heures  

Quatre (4) personnes ont trouvé la 
mort et 15 autres ont été blessées 
dans 11 accidents de la circulation 

survenus dimanche dernier dans plu-
sieurs wilayas du pays, a indiqué mardi 
un bilan de la  Gendarmerie nationale. 
Ces accidents ont été enregistrés dans 
les wilayas de Batna, Blida, Tlemcen, Ta-
manrasset, Guelma, M'sila, Oran, Illizi, 
Tipasa et Naama. Les unités de la Gen-
darmerie nationale ont procédé, samedi 
et dimanche derniers, dans deux opéra-
tions distinctes, à Bejaïa et Boumerdes, 
à l'arrestation de 04 individus et à la sai-
sie de 417 comprimés psychotropes de 
différents types, d'un montant de 74.000 
DA, des revenus de ce trafic, outre un 
moyen de transport. En matière de lutte 
contre le trafic et la contrebande, les uni-
tés de la Gendarmerie nationale ont pro-
cédé, durant la même période, à la saisie 
de "25.406 unités de boissons alcooli-
sées, 5 quintaux de tabac à chiquer, 
12.800 sacs de ce tabac, 331 kg de 
viande de volaille et 80 quintaux d'orge". 
Ces mêmes unités ont saisi "un détec-
teur de métaux et sept moyens de trans-
port" et arrêté 14 individus dans 11 
wilayas : Chlef, Oum El Bouaghi, Bejaïa, 
Blida, Alger, Sétif, Ouargla, Bordj Bou 
Arreridj, Khenchela, Tipasa et Aïn Defla", 
ajoute le communiqué. Par ailleurs, les 
éléments de la Brigade territoriale de la 
Gendarmerie nationale (W. Tiaret) ont ar-
rêté un individu avec en sa possession 
trois faux billets de 2.000 DA.
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Horaires de prière à Alger du Mercredi 17 Février 2021

Horaires de prière à Alger du Jeudi 18 Février 2021

HEURES DE SALAT

Alger 20° / Oran 21° / Annaba 15° / 
Constantine 18°/ Béchar 16° / Biskra 16° / 

Djelfa 16° / Sétif 14° / Ghardaïa 13° / Jijel 19°/ 
Tlemcen 22°
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Les ossements de six chou-
hada seront réinhumés  au 
carré des martyrs de la 

commune de Hennaya (Tlemcen) 
en présence des autorités de wi-
laya et de la famille révolution-
naire à l’occasion de la 
commémoration de la Journée na-
tionale du chahid, a-t-on appris 
mardi auprès du service patri-
moine historique et culturel de la 
direction des moudjahidine et 
ayants droit.  Les ossements des 
chouhada ont été déterrés dans 
deux opérations distinctes dans les 
communes de Beni Khellad et 

Terny le 31 janvier et le 9 février 
courant, a-t-on indiqué. Lors de la 
première opération, ont été exhu-
més les ossements de cinq mar-
tyrs, en l'occurrence Bencheikh 
Lakhdar, Ahmed Belhadj Moha-
med, Hadj Abdelkader Mohamed, 
Belhariri Yekhlef et Belbachir 
Mohamed, dans la grotte du mont 
Sidi Sofiane, dans la commune de 
Beni Khellad où il sont tombés au 
champ d’honneur en janvier 1960, 
a-t-on précisé. Ces cinq chouhada 
se sont distingués, selon le témoi-
gnage de leur compagnon 
d’armes, le moudjahid Bouanani 

Mustapha, par leur bravoure et 
leur courage pour défendre la pa-
trie et la libérer du colonialisme 
français leur permettant d'infliger 
de lourdes pertes à l'ennemi. Ils 
furent ainsi poursuivis et recher-
chés par l'armée coloniale fran-
çaise dès la fin 1959, trouvant 
refuge dans la grotte du mont de 
Sidi Sofiane dans la commune de 
Beni Khellad aux reliefs difficiles, 
qui empêchaient les soldats fran-
çais de les atteindre, mais qui 
avaient fini par utiliser des 
bombes à gaz conduisant à leur 
mort en janvier 1960, a-t-il évo-

qué. L'équipe de secours et d’iden-
tification des zones difficiles d’ac-
cès relevant de la direction de la 
protection civile de la wilaya a 
participé à l’opération d’exhuma-
tion des ossements des martyrs, en 
présence de représentants de la di-
rection des moudjahidine, de la 
daira de Honaine, de membres de 
leurs familles et des Organisations 
nationales des moudjahidine et 
des enfants de chouhada ainsi que 
des éléments des Scouts musul-
mans algériens (SMA), de la Gen-
darmerie nationale et d'un 
médecin légiste. Après identifica-

tion, les ossements ont été transfé-
rés à l'établissement public hospi-
talier (EPH) de Remchi avant de 
les remettre mardi à la direction 
des moudjahidine à Tlemcen, a 
fait savoir la même source. Des 
objets importants ont également 
été trouvés à l'intérieur de la 
grotte, notamment des cartouches, 
des grenades, un moulin à main 
pour le blé et l'orge et des usten-
siles de cuisine qui ont été livrés 
au musée régional du Moudjahid 
de Tlemcen pour exposition et 
conservation. 

A.E 
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Réinhumation jeudi prochain des ossements de six chouhada  

Kamel Nasri   
Une tranche 
supplémentaire de 
500 LPA et 200 LPL     

Le ministre de l'Habitat, de 
l'Urbanisme  et de la Ville, Kamel 
Nasri, a annoncé, mardi à 

Tamanrasset, une tranche 
supplémentaire de 500 logements de 
types promotionnel aidé (LPA) et 200 
autres de type public locatif (LPL), en 
faveur de cette wilaya. S'exprimant au 
terme d'une visite de travail de deux 
jours dans cette collectivité de 
l'extrême Sud du pays, le ministre a 
estimé que ces logements, en plus de 
1.000 unités du programme d'habitat 
rural très prisé localement, 
contribueront largement à la prise en 
charge des attentes des citoyens de la 
région. M. Nasri a fait savoir 
également qu'un financement de 700 
millions DA est consacré à la prise en 
charge des travaux d'aménagement 
(VRD primaires et secondaires), ainsi 
que 300 millions DA pour les travaux 
d'aménagement (réseaux d'eau 
potable, assainissement, électricité, 
routes) dans les zone d'ombre, et 50 
millions DA pour les aménagements 
au niveau des groupements d'habitat 
rural. Ces opérations devront toutes 
être lancées dans le courant du 
premier trimestre de 2021, et il sera 
procédé au suivi de leur exécution en 
associant les entreprises ayant 
montré une réelle volonté de 
s'impliquer à la réalisation de ces 
projets, a ajouté le ministre. Et de 
signaler que la wilaya de Tamanrasset 
continuera à bénéficier du soutien à 
travers les différentes formules 
d'habitat, auxquelles s'ajouteront plus 
de 12.000 lots de terrains à bâtir, qui 
seront viabilisés avant leur attribution 
aux bénéficiaires. Ces programmes 
d'habitat seront accompagnés de la 
réalisation d'édifices publics ainsi que 
d'espaces verts, a-t-il ajouté. M. Nasri 
a mis l'accent, à ce titre, sur la 
nécessité d'associer les entreprises 
de jeunes à la concrétisation des 
projets, en les leur confiant 
directement ou en sous-traitance. Le 
ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme 
et de la Ville a révélé qu'il sera 
procédé, dans le cadre du programme 
quinquennal 2020-2024, à la 
réalisation d'un million de logements 
de différentes formules, dont 65% 
destinés à l'habitat rural et à l'auto-
construction, des formules adoptées 
pour les régions montagneuses, des 
Hauts-Plateaux et du Sud. M. Kamel 
Nasri a clôturé sa visite de travail de 
deux jours dans la wilaya par 
l'inspection d'un projet de 90 
logements de fonction destinés au 
secteur de l'Education nationale, au 
chef lieu de wilaya, où il a insisté sur 
le respect des normes précisées dans 
le cahier des charges lors de la 
réalisation des programmes d'habitat.   

M.L

Le ministre du Com-
merce, Kamel Rezig a 
reçu  l'ambassadeur de la 

République tunisienne à Alger, 
Ramdhane Elfayedh avec le-
quel il a examiné les voies de 
renforcement de la coopération 
commerciale entre les deux 
pays, a indiqué un communi-
qué du ministère. La rencontre, 
qui s’est déroulée au siège du 

ministère en présence du minis-
tre délégué chargé du Com-
merce extérieur, Aïssa Bekkai, 
a porté sur "les relations excel-
lentes qui lient l’Algérie à la 
Tunisie dans plusieurs do-
maines", ajoute-t-on de même 
source. Ces relations doivent se 
refléter sur le volume des 
échanges commerciaux entre 
les deux pays, à travers 

l’échange de marchandises et 
leur exportation via les pas-
sages frontaliers terrestres, a 
souligné M. Rezig. Le ministre 
du Commerce a appelé la partie 
tunisienne à œuvrer et coordon-
ner, à travers la relance du 
conseil d’affaires conjoint et 
l’intensification des rencontres 
entre les opérateurs écono-
miques des deux pays par vi-

sioconférence, crise de corona-
virus oblige. De son côté, l’am-
bassadeur tunisien s’est félicité 
"de toutes formes de partena-
riat fructueux basé sur le prin-
cipe gagnant-gagnant", 
exprimant la disposition de son 
pays à élargir les partenariats 
au service de l’économie des 
deux pays frères   

L.MALIKA

Commerce 
Le renforcement de la coopération bilatérale au centre des 

entretiens de Rezig avec l'ambassadeur tunisien à Alger 

Une opération de vacci-
nation contre la peste 
des petits ruminants 

(PPR) a été lancée mardi dans 
la wilaya de Tindouf, dans le 
cadre de la campagne nationale 
d’éradication de cette zoonose, 
a-t-on appris mardi auprès de 
l’inspection vétérinaire locale. 
Une quantité de 150.000 doses 
de vaccin a été mobilisée pour 

la couverture du cheptel caprin 
et ovin de la wilaya de Tindouf 
et celui se trouvant dans les 
camps de réfugiés sahraouis, 
au titre des activités de la com-
mission mixte algéro-sah-
raouie, a expliqué l’inspecteur 
vétérinaire Mohamed Chakour 
Djaltia. Lors de cette cam-
pagne qui s’étalera sur trois 
mois, les services vétérinaires 

ont lancé des appels et affiché 
des annonces à travers diffé-
rents points, en vue de déter-
miner les lieux de 
regroupements des éleveurs et 
faciliter l’accès des équipes vé-
térinaires aux aires de transhu-
mances et zones de pacage. 
Cette campagne de lutte contre 
la PPR, qui se poursuit pour la 
3ème année consécutive, don-

nera lieu aussi à des consulta-
tions vétérinaires gratuites du 
cheptel ovin et caprin, afin de 
réduire les pertes subies par les 
éleveurs du fait de la séche-
resse sévissant depuis des an-
nées dans la région et qui 
favorise la propagation de ma-
ladies animales.  

M.L

Tindouf 
Lancement de la campagne de vaccination contre  

la peste des petits ruminants 

La compagnie aérienne 
publique Air Algérie a 
annoncé, mardi dans un 

communiqué, des perturbations 
dans son programme, de et vers 
le Sud du pays, en raison des 
mauvaises conditions météoro-
logiques.   "En raison des mau-
vaises conditions 

météorologiques défavorables 
sur les aéroports du Sud  (vents 
et mauvaise visibilité), Air Al-
gérie annonce des perturbations 
dans son programme, de et vers 
ces aéroports jusqu'a l'amélio-
ration des conditions météoro-
logiques" a indiqué l'entreprise 
sur sa page Facebook.  L'Office 

national de la météorologie a 
indiqué lundi, dans un bulletin 
météorologique spéciale 
(BMS), que des vents violents 
marqués par des rafales, attei-
gnant ou dépassant parfois 80 
km/h, continueront d'affecter 
quatre wilayas du sud du pays 
jusqu'à mardi.  Les wilayas 

concernées par cette prévision 
de niveau d'alerte "Orange" 
sont le sud de Ghardaïa, Ta-
manrasset, Adrar et Tindouf, 
précise le BMS, ajoutant que 
ces vents seront marqués par 
des soulèvements de sable ré-
duisant fortement la visibilité.  

M.L 

Air Algérie annonce des perturbations de ses vols 
à destination du Sud 



 
 

Actualité De l’adminitstration

Mercredi 17 Février 202104

Une hausse des cas de cancer chez 
les enfants a été enregistrée ces 
dernières années par l’unité de 

traitement du cancer pédiatrique de l’hô-
pital Hassiba Ben Bouali (Blida), a-t-on 
appris lundi de sa responsable Dr. Samia 
Guemgar déplorant le manque de moyens 
susceptibles d’assurer une prise en charge 
idoine des malades. "L’unité de traitement 
du cancer pédiatrique enregistre chaque 
année une hausse des cas d’atteinte de 
cette maladie chez les enfants", a indiqué 
à l’APS Dr. Guemgar, signalant l’accueil 
de 42 nouveaux cas en 2020 contre 25 
nouveaux cas en 2010. Sachant que cette 
unité assure la prise en charge d’une 
moyenne de 500 cas/an. "La majorité des 
cas enregistrés ces trois dernières années 
est issue du centre de Blida, à l’opposé des 
années précédentes durant lesquelles la 
majorité des cas accueillis relevait des wi-
layas de Laghouat et de Djelfa", a-t-elle 
relevé. Pour Dr. Guemgar, les cas de can-
cer pédiatrique sont, dans leur majorité, le 
cancer du sang , les lymphomes et les tu-
meurs cérébrales, a-t-elle précisé. S’agis-
sant des causes à l’origine de la hausse des 
cas d’atteinte des enfants par le cancer, Dr. 
Guemgar a fait état de nombreux facteurs, 

à leur tête le non suivi d’un régime alimen-
taire sain et la pollution. Elle a, à ce titre, 
lancé un appel aux parents en vue de choi-
sir une alimentation saine à leurs enfants 
afin de préserver leur santé, tout en les en-
courageant à la pratique du sport. La res-
ponsable a aussi déploré "la grande 
pression" enregistrée au niveau de cette 
unité du fait qu’elle accueille des enfants 

malades issus de nombreuses wilayas du 
pays, dont particulièrement les wilayas 
mitoyennes d’Ain Defla, Chlef et Tipasa, 
outre  Djelfa, Laghouat et Tissemssilt. La 
cheffe du service pédiatrique, Pr. Leila 
Kidji a relevé, pour sa part, une hausse des 
cas d’atteinte par le cancer, parallèlement 
à un manque en moyens, dont notamment 
en matière de lits qui ne dépasse pas 12 

unités, a-t-elle déploré, soulignant la pro-
position faite par le staff médical portant 
sur le transfert de cette unité aux locaux de 
l’hôpital Ferroudja, actuellement inoccu-
pés, suite à son transfert au CHU Franz 
Fanon, est-il signalé. "Cette situation 
contraint le staff médical à transférer de 
nombreux cas à d’autres unités spéciali-
sées, à l’instar de celle de l’hôpital Mus-
tapha Bacha d’Alger", a-t-elle expliqué, 
assurant néanmoins la prise en charge, au 
niveau de son unité, des "cas d’urgence en 
dépit du manque de lits. Nous exploitons, 
pour ce faire, les lits disponibles au niveau 
du service pédiatrique", a-t-elle relevé. La 
même responsable a également soulevé un 
autre problème relatif à "un déficit en mé-
dicaments actifs et nécessaires pour le trai-
tement du cancer, à l’instar des traitements 
administrés aux enfants souffrants d’aller-
gies à la chimiothérapie. Un fait qui em-
pêche le traitement des enfants malades". 
Pr. Kidji a, par ailleurs, souligné l’impor-
tance dévolue par les responsables de cette 
unité à la prise en charge psychologique 
des enfants malades et à l’accompagne-
ment de leurs parents pour le relèvement 
des taux de guérison.  

R.T 

Unité de traitement du cancer pédiatrique de Blida : Hausse 
des cas ces dernières années (spécialistes) 

Habitat rural 
Un quota supplémentaire  

de 1000 unités pour la wilaya 
de Tamanrasset (ministre) 

Le ministre de 
l’Habitat, de l’Ur-
banisme et de la 

Ville, Kamel Nasri, a 
annoncé lundi un pro-
gramme supplémen-
taire d’habitat rural 
constitué de 1.000 
unités pour la wilaya 
de Tamanrasset. "Il a 
été décidé un pro-
gramme supplémen-
taire de 1.000 unités 
d’habitat rural en fa-
veur de la wilaya de Tamanrasset, de sorte à satisfaire 
la demande sur cette formule de construction dans les 
différentes régions de la wilaya, notamment les zones 
d’ombre", a affirmé le ministre, en marge de l’inspec-
tion de projets d’habitat dans les localités de Tit et Ou-
toul, relevant de la commune de Tamanrasset. "Ces 
programmes permettront aux autorités locales de ré-
pondre aux attentes des habitants de ces contrées", a 
souligné M.Nasri en signalant qu’ils seront lancés sur 
le terrain et feront l’objet de suivi, avant l’inscription 
de nouveaux projets d’habitat dans cette wilaya. Le 
ministre a déclaré que les rencontres qu’il a eues avec 
les habitants des deux localités visitées lui ont permis 
de percevoir un  besoin pressant sur ce mode de 
construction, en plus d’avoir été saisi sur d’autres 
questions afférentes et liées à la réalisation des ré-
seaux d’assainissement, l’aménagement urbain et la 
réalisation de l’éclairage public, des doléances qui, a-
t-il dit, "seront prises en ligne de compte".   M.Kamel 
Nasri a inspecté, au premier jour de sa visite de travail 
dans cette wilaya, un projet de 50 logements de type 
public locatif, prêts à être attribués, dans la zone 
d’ombre de Tit (40 km de Tamanrasset), dont il a ins-
pecté certaines unités et s’est félicité de la conception 
architecturale, tout en appelant à tenir compte des 
spécificités de la région dans la construction. Il a pro-
cédé également au lancement d’un projet de 25 loge-
ments publics locatifs dans la zone d’ombre d’Outoul 
(20 km de Tamanrasset).A Tamanrasset ville, plus pré-
cisément au quartier Metelthelat, le ministre a inspecté 
un projet de 100 logements publics locatifs, finalisés, 
et dont l’attribution a été retardée pour parachever 
d’abord les travaux d’aménagements extérieurs.  
M.Nasri a justement insisté sur la nécessité de finali-
ser les aménagements extérieurs avant toute attribu-
tion de logements, en plus de recourir à l’utilisation de 
lampes économiques dans un souci de rationalisation 
de la consommation d’énergie, et de s’orienter vers le 
solaire pour l’éclairage public dans les programmes 
d’habitat, en associant les startups activant dans les 
énergies renouvelables.  

A.Z 

CONCOURS NATIONAL DE POÉSIE À L'UNIVERSITÉ SÉTIF 2 

1er prix à Abderrahmane Dhabaoui de l'université 
de Tlemcen  

L'étudiant Abderrahmane 
Dhabaoui de l'université 
Abou Bakr Belkaid de 

Tlemcen a remporté le premier prix 
de la cinquième édition du 
Concours national de poésie orga-
nisé par l'université Mohamed La-
mine Debaghine (Sétif 2). Le 
responsable de l'organisation de cet 
événement littéraire, Azzeddine 
Rebika, a affirmé lundi à l’APS 
que le poème "Rissala faouka El 
Ma" de Abderrahmane Dhabaoui a 
remporté la première place du 
concours national de poésie, orga-
nisé cette année par l’université 
Mohamed Lamine Debaghine 
(Sétif 2) avec la participation de 59 
établissements universitaires du 
pays. La deuxième place du 

concours, organisé à distance en 
raison de la pandémie de Covid-19, 
est revenue à l'étudiant Brahim 
Belloul de l'université Hama Lakh-
dar d’El Oued pour son œuvre poé-
tique "Haba inani zaitouna ayouha 
El watan", tandis que la troisième 
place a été décrochée par l'étudiant 
Hamza El Alloui de l'Université 
Chadli Bendjedid d’El Tarf. De son 
côté, le président du jury, le poète 
Abdelmalek Boumendjel a fait sa-
voir que la cinquième édition de ce 
concours a suscité un grand intérêt 
auprès des étudiants de diverses fi-
lières, notamment médicale, scien-
tifique et technique, ajoutant que la 
participation ne s'est pas limitée 
aux étudiants de lettres et sciences 
humaines. Il a relevé dans ce sens 

que la participation des 59 établis-
sements universitaires s’est soldée 
par un nombre total de 125 œuvres 
en compétition. Les étudiants ont 
ainsi décliné des œuvres poétiques 
louant la mère patrie, des person-
nages historiques et des épopées 
héroïques, d'autant plus que le co-
mité d'organisation a défini la thé-
matique du concours sous le slogan 
"wataniet". A noter que le jury a 
préalablement procédé à une sélec-
tion des œuvres qui méritaient de 
concourir avant de retenir 10 œu-
vres en lice pour les trois premières 
places. Les trois lauréats de cette 
édition seront honorés le 18 février, 
à l'occasion de la journée nationale 
du chahid.  

A.Z

Etablissement Arts et Culture 
Diverses activités de proximité pour célébrer  

la Journée nationale du Chahid  

L'établissement Arts et 
Culture de la wilaya 
d'Alger annonce la re-

prise de ses activités à la fa-
veur d'un programme en lien 
avec l'histoire de la guerre de 
libération nationale, à l'occa-
sion de la Journée nationale du 
Chahid célébrée le 18 février 
de chaque année, indiquent les 
organisateurs dans un commu-
niqué.  Des activités dédiées 
aux célébrations de la Journée 
nationale du Chahid sont pré-
vues à Alger, jusqu'au 26 fé-
vrier, dans tous les espaces 
rattachés à l'établissement or-
ganisateur, avec pour but de "conso-
lider le lien entre les générations" en 
rappelant aux jeunes, à travers plu-
sieurs expositions sur différents sup-
ports, "les atrocités commises par 
l'occupant français à l'égard du peu-
ple algérien" et les "sacrifices 
consentis par les martyrs de la Révo-
lution". Ainsi, tous les jours de 9h00 
à 17h00, les bibliothèques de Ma-

halma et Souidania, la bibliothèque 
multimédias des Eucalyptus ainsi 
que l'espace des activités culturelles 
"Rachid-Kouache" de Bab El Oued, 
abriteront plusieurs expositions de, 
livres sur l'histoire de la révolution 
algérienne, de photos retraçant les 
plus grandes stations de la lutte 
armée contre le colonialisme fran-
çais, de portraits de martyrs et de 

textes et chansons patrio-
tiques. Les espaces d'activi-
tés culturelles "Agha" et 
"Bachir-Mentouri" accueille-
ront à leur tour, des exposés 
sur la Journée nationale du 
Chahid, à travers des docu-
ments d'archives, des cou-
pures de presse, des photos, 
la déclaration du 1er novem-
bre et une conférence traitant 
de la même thématique, ani-
mée par Said El Hachemi. A 
la bibliothèque multimédias 
de Draria, les célébrations de 
la Journée nationale du Cha-
hid seront également mar-

quées par plusieurs expositions de 
livres anciens et de photos sur la 
lutte armée pour l'indépendance na-
tionale, ainsi que la projection d'un 
documentaire sur la guerre de libé-
ration pour clore cet événement 
commémoratif avec une série 
d'hommages qui seront rendus aux 
familles des martyrs.  

E.R 
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Cinq opérateurs du secteur 
des énergies renouvelables 
ont signé un protocole d'ac-

cord pour développer en commun 
des projets solaires en Algérie, a 
indiqué un communiqué du Club 
Energia, un think tank spécialisé 
dans ce domaine. Il s'agit des so-
ciétés Zergoun Group, SPS, Mil-
tech, Ozgun et Nerta Solar Algérie 
(une joint-venture algéro-espa-
gnole), qui ont acté cette alliance à 
travers ce protocole d'accord, signé 
dimanche à Alger, précise la même 
source.  Ces cinq opérateurs repré-
sentent, selon le communiqué, 
l'ensemble de la chaine de valeur 
d'un projet photovoltaïque, de l'en- gineering, à la fourniture du maté- riel nécessaire (panneaux, struc-

tures porteuses...) disponible loca-
lement et à l'international, en pas-
sant par le génie civil et la 
construction, précise le communi-
qué, soulignant que ces sociétés, 
aux métiers complémentaires, 
"disposent de l’ensemble de l'ex-
pertise nécessaire à la construction 
d'une centrale solaire".  Ce proto-
cole d’accord "concrétise une dé-
marche commune visant à mettre 
en avant le potentiel industriel et 
d’ingénierie dont dispose déjà 
notre pays d’un côté et pour répon-
dre aux orientations clairement af-
fichées par les pouvoirs publics en 
termes de transition et de sécurité 
énergétique", souligne la même 

source. "Cette initiative, mûrement 
réfléchie, permet de créer une 
synergie entre les acteurs locaux 
pour prendre en charge les futurs 
projets du gouvernement en ma-
tière de développement des capa-
cités nationales", a déclaré le PDG 
de la société Nerta Solar Algérie, 
Abdelkrim Dziri, cité dans le com-
muniqué. De son côté, le PDG de 
la société Zergoun qui fabrique des 
panneaux solaires, Rahmoun Zer-
goun, a "mis en avant l’idée d’une 
filière industrielle à même de créer 
des milliers d’emplois pour les 
jeunes et d’économiser de surcroit 
notre consommation locale en res-
sources gazières".                      j.k

STARTUPS 

Yacine Oualid prend part à la 
réunion annuelle du "World 
Business Angels 
Investissement Forum" 

Le ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé de l'Economie de la 
connaissance et des Start-up, Yacine 

Oualid a participé dimanche par visioconfé-
rence aux travaux de la réunion annuelle de 
l'Organisation du monde des affaires et de 
l'investissement "World Business Angels In-
vestissement Forum", en sa qualité de mem-
bre de l'Organisation, indique un 
communiqué du ministère. L'intervention du 
ministre délégué a porté sur "l'importance 
accordée par l'Algérie au soutien des star-
tups et au passage vers un modèle écono-
mique sous-tendu par la connaissance", 
précise la même source. Ont pris part à cette 
rencontre, l'ancienne présidente de la Répu-
blique de Croatie Kolinda Grabar-Kitarovic et 
le ministre Pakistanais de la Communication, 
ainsi que le représentant de l'Organisation 
en Algérie, Sid Ali Zerrouki. Ce Forum figure 
parmi les plus importantes organisations de 
soutien de l'investissement aux startups 
dans le monde  

AMINE.R  

LIGUE 1 (13E JOURNÉE) 

Trois mois de suspension pour 
le DG de l'AS Ain M'lila (LFP) 

Le Directeur Général de l'AS Ain M'lila 
Bensid Elhadi a écopé de trois (03) mois 
de suspension dont (Un) 01 mois avec 

sursis (interdiction du terrain et des ves-
tiaires) pour "atteinte à la dignité et à l'hon-
neur", lors de la rencontre en déplacement 
face à l'USM Alger comptant pour la 13e jour-
née du championnat de Ligue 1, a indiqué la 
Ligue de football professionnel (LFP) lundi . 
Réunie ce lundi, la Commission de discipline 
a infligé un match de suspension et 30.000 
DA d'amende à quatre joueurs pour "contes-
tation de décision": Khadir Sofiane (USMBA), 
Kaibou Abdel Kader (JSMS), Sebie Touhami 
(CABBA) et Meftah Mohamed (NAHD).  D'au-
tre part, le CA Bordj Bou Arreridj a été sanc-
tionné de deux amendes : 50.000 DA pour 
"mauvaise organisation"et 200.000 DA pour  
"absence de l’entraîneur sur la main cou-
rante". De son côté, l'Olympique de Médéa a 
été condamné à une amende de 50.000 DA 
pour "mauvaise organisation".  

A.E 

ENERGIES RENOUVELABLES 

Alliance entre cinq opérateurs pour développer  
des projets en commun 

Foncier agricole 
Nouvelles dispositions relatives au fonctionnement  

de l'office national des terres agricoles (JO) 

Certaines dispositions relatives au 
fonctionnement, notamment en 
matière de missions et de finan-

cement, de l'Office national des terres 
agricoles, ont été modifiées et complé-
tées par un nouveau décret exécutif pu-
blié au dernier journal officiel (N10). Il 
s’agit du décret exécutif n  21-59 du 4 
février 2021 modifiant et complétant le 
décret de 1996 portant création de l'of-
fice national des terres agricoles. Les 
dispositions concernées par la modifica-
tion sont celles des articles 5, 11, 12, 13, 
20, 21 et 22 du décret de 1996. Suite au 
nouveau décret, il est stipulé que l'Of-
fice, en tant qu'instrument de l'Etat et 
agissant pour son compte, a pour mis-
sion de mettre en œuvre la politique na-
tionale foncière agricole. A ce titre, il est 
chargé de l'ensemble des missions en 
liaison avec son objet telles que définies 
par les dispositions de la loi 90-25 du 18 
novembre 1990 et de la loi 10-03 du 15 
août 2010, à l'exception de celles dévo-
lues à l'office de développement de 
l'agriculture industrielle en terres saha-
riennes, conformément aux dispositions 

du décret de septembre 2020. L'office 
est chargé, en outre , d'instruire, en rela-
tion avec les services des domaines et 
par délégation, les demandes de conces-
sion des terres agricoles relevant du do-
maine privé de l'Etat et de mettre en 
œuvre la procédure prévue à cet effet, 
d'assurer le suivi des conditions d'ex-
ploitation des terres agricoles du do-
maine privé de l'Etat concédées et de 
mettre en place des instruments d'éva-
luation de leur utilisation durable et op-
timale par les concessionnaires . Cet 
organe est aussi tenu de veiller à ce 
qu'aucune transaction portant sur les 
terres agricoles ne conduise à un chan-
gement de sa vocation agricole, d'enga-
ger toutes études et recherches en 
relation avec son domaine d'activité, 
d'organiser, à la demande des investis-
seurs, des actions de formation et des 
programmes de perfectionnement au 
profit de leurs personnels, en collabora-
tion avec les établissements de forma-
tion et de recherche concernés et 
d'organiser des rencontres, journées 
d'études, séminaires et autres manifesta-

tions liés à son domaine d'activité. Pour 
la réalisation de ces objectifs, l'office 
dispose de services centraux et de struc-
tures au niveau des wilayas. Le conseil 
d'administration est chargé d'étudier et 
de proposer à l'autorité de tutelle toute 
mesure se rapportant à l'organisation et 
au fonctionnement de l'office. Les déli-
bérations du conseil d'administration 
sont exécutoires trente (30) jours après 
leur transmission à l'autorité de tutelle, 
sauf opposition expresse du ministre de 
l'Agriculture. Présidé par le ministre de 
l'agriculture ou son représentant, le 
Conseil comprend des représentant des 
ministères de l'intérieur, la justice, les fi-
nances, l'énergie, la transition énergé-
tique, l'urbanisme, le commerce, les 
ressources en eau, l'environnement et la 
micro-entreprise . Il comprend aussi un 
représentant de la direction de l'organi-
sation et de la planification foncières et 
de la mise en valeur, deux représentants 
de la chambre nationale d'agriculture et 
deux autres représentants d'organisa-
tions syndicales les plus représentatives. 

Le ministre des Ressources en eau, 
Arezki Barraki, a reçu lundi au 
siège de son département ministé-

riel, l'ambassadeur d'Italie à Alger, Gio-
vani Pugliese avec lequel il a évoqué la 
coopération algéro-italienne en matière 
de ressources en eau ainsi que les pers-

pectives de partenariat bilatéral, a indiqué 
un communiqué du ministère. Lors de 
cette audience, les deux parties ont affi-
ché leur volonté d'activer et de renforcer 
les liens de partenariat entre l'Algérie et 
l'Italie en vue de promouvoir le secteur 
de l'hydraulique, précise la même source. 

L'entretien a porté également sur l'actua-
lisation et l'activation du mémorandum 
d'entente signé entre les deux pays outre 
l'élargissement des axes et des domaines 
de coopération en matière de ressources 
en eau. 

ALIA.M 

Le ministre des ressources en eau reçoit 
l'ambassadeur italien en Algérie 
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Le ministre de la Communication, 
Porte-parole du gouvernement, 
Ammar Belhimer, a indiqué mardi 

que la cyberguerre qui cible l'Algérie à 
l'instigation de parties étrangères contre la-
quelle il met sans cesse en garde "n'est pas 
une vue de l'esprit, ni un recours ringard à 
+l'ennemi extérieur+". « Ce contre quoi 
nous mettons en garde n'est ni une vue de 
l'esprit, ni un recours ringard à +l'ennemi 
extérieur+ pour dissuader je ne sais quel 
pseudo-démocrate de manifester, ce droit 
étant consacré par la Constitution et enca-
dré par la loi », a précisé M. Belhimer dans 
un entretien à Echourouk El-Yaoumi. « 
Tous les Etats se dotent aujourd'hui d'une 
doctrine officielle de lutte informatique of-
fensive (LIO) pour encadrer les actions en-
treprises dans le cyberespace. L'objectif qui 
leur est imparti est de produire des effets à 
l'encontre des systèmes adverses, pour en 
altérer la disponibilité ou la confidentialité 
des données », a-t-il ajouté. Les opérations 
clandestines qu'abrite le cyberespace « tou-
chent à l'espionnage et au sabotage, mais 
également à la subversion par la propa-
gande et la désinformation, dans l'intention 
de saper les fondements de l'autorité en l'at-
taquant et en la discréditant sur les valeurs 
pour la rendre illégitime », a expliqué le 
ministre. Pour y parvenir, des voies bien 
impénétrables sont empruntées, a-t-il dit. 
Et de préciser que « si les médias tradition-
nels emploient des humains pour produire 

et diffuser leurs messages en observant des 
lois et réglementations, des règles éthiques 
ou coutumières, générant un degré rassu-
rant de responsabilité, ce n'est plus le cas 
des conservateurs d'algorithmes de robot de 
Facebook-Google-Twitter qui, placés, sont 
mis sur pilotage automatique, un peu 
comme des drones tueurs sur lesquels 
aucun humain n'assume sa responsabilité ». 
Pour le porte-parole du gouvernement, le 
cyberespace est « au centre de toutes les 
convoitises pour son contrôle pour une pre-
mière raison : l'attrait qu'il suscite parmi les 
populations, notamment les plus jeunes ». 
En 2020, Internet abritait près de 60% de 
la population mondiale, soit 4,5 milliards 
de personnes parmi lesquelles 3,8 milliards 
disposent de comptes sur les réseaux so-
ciaux, a-t-il fait savoir. A lui seul, Facebook 
enregistre plus de 100 milliards de conte-
nus chaque jour, un déluge que ni ses algo-
rithmes, ni sa petite armée de moniteurs 
humains, ne peuvent contenir de manière 
réaliste. C'est la plus grande entreprise des 
médias de l'histoire du monde, un éditeur 
et un diffuseur à la fois, avec environ 2,6 
milliards d'utilisateurs réguliers, et des mil-
liards d'autres sur ses autres dépendances 
WhatsApp et Instagram, a affirmé M. Bel-
himer. « Les démocraties sont toutes 
confrontées à leur dépendance de techno-
logies de communication numériques qui 
autorisent la formation d'une zone de li-
berté d'expression mondiale d'une taille il-

limitée, combinée à une irresponsabilité al-
gorithmique de volumes massifs de désin-
formation qui se propagent avec une 
facilité sans précédent », a relevé le minis-
tre, soulignant que « les médias, les diri-
geants politiques, les universitaires et le 
grand public omettent souvent de mettre en 
perspective historique la spirale infernale 
des informations quotidiennes, ayant plutôt 
tendance à se concentrer sur les derniers 
événements et crises ». Le ministre de la 
Communication a souligné, dans ce cadre, 
que la Constitution de 2020 a repris deux 
catégories de droit, à l'article 47 dans les 
termes suivants : « Toute personne a droit 
à la protection de sa vie privée et de son 
honneur. « Toute personne a droit au secret 
de sa correspondance et de ses communi-
cations privées, sous toutes leurs formes ».  
Le même article 47 insère deux nouveaux 
alinéas, le 3 et le 4 pour énoncer: « La pro-
tection des personnes dans le traitement des 
données à caractère personnel est un droit 
fondamental ». « La loi punit toute viola-
tion des droits susmentionnés ». Pour M. 
Belhimer, la vie privée est circonscrite à 
trois éléments de la personnalité : « le res-
pect des comportements, de l’anonymat et 
de la vie relationnelle », se disant favorable 
à « un renforcement de leur protection par 
l’édiction des peines les plus lourdes, quel 
que soit le mobile ou le  statut social de 
l’agresseur ». « C’est d’autant plus néces-
saire que le phénomène n’épargne per-

sonne et prend des proportions alarmantes 
», a-t-il déploré. Répondant à une question 
concernant l'implication de l'entité sioniste 
dans la guerre électronique, M. Belhimer 
dira que les recherches militaires et leurs 
applications civiles israéliennes alimentent 
généreusement, mais chèrement, les entre-
prises qui opèrent dans le cyberespace ». « 
Certaines des technologies les plus secrètes 
produites par les développeurs israéliens 
restent beaucoup plus proches de leur for-
mat militaire original", a-t-il expliqué. Plus 
précis, M. Belhimer cite le cas d'un "logi-
ciel offensant vendu à la fois aux pays qui 
souhaitent espionner leurs propres citoyens 
ou à des Etats rivaux, et à des sociétés pri-
vées qui espèrent gagner un avantage sur 
leurs concurrents ou mieux exploiter et ma-
nipuler commercialement leurs clients ». « 
Une fois intégrés aux plateformes de mé-
dias sociaux comptant des milliards d’uti-
lisateurs, ces logiciels espions offrent aux 
services de sécurité des Etats une portée 
potentielle presque mondiale", a-t-il noté. 
Dans ce contexte, M. Belhimer a évoqué 
"WhatsApp, une plate-forme de médias so-
ciaux appartenant à Facebook, qui a engagé 
un premier recours devant un tribunal cali-
fornien contre NSO, la plus grande société 
de surveillance israélienne û fondée en 
2010 par Omri Lavie et Shalev Hulio, tous 
deux diplômés de la fameuse unité de ren-
seignement militaire 8 200 d’Israël ». 

CYBERSÉCURITÉ 

Belhimer : la cyberguerre contre laquelle nous mettons 
en garde "n'est pas une vue de l'esprit"  

Environnement 

Faire des déchets une plus-value 
économique 

A la recherche de nouvelles sources de richesses,  
le gouvernement explore plusieurs pistes. La gestion 

des déchets en est une des plus prometteuses. 

 

SONATRACH 

176 millions de TEP de production primaire 
d’hydrocarbures en 2020 

La production primaire d'hydrocarbures de la compagnie nationale 
"Sonatrach" a baissé en 2020 pour atteindre 176 millions de tonnes 
d'équivalent pétrole (TEP), suite à l'application de l'accord de réduction 

de la production pétrolière signé entre l'Opep et ses alliés, a indiqué le PDG 
de Sonatrach, Tewfik Hakkar. Dans une interview accordée au quotidien 
national "Liberté", publiée mardi, M. Hakkar a souligné que la baisse de la 
production primaire de la compagnie nationale des hydrocarbures a 
contribué, dans le cadre de l'accord de l'Opep+, à l'amélioration des prix de 
brut pour atteindre leurs niveaux d'avant-crise. Sur le marché national, la 
compagnie a livré un volume de 60 millions de TEP, un niveau similaire à 
celui de l'année 2019. Les exportations d'hydrocarbures ont atteint, quant à 
eux, 81 millions de TEP, correspondant à un chiffre d'affaires de 20,2 
milliards de dollars, a précisé le PDG de Sonatrach. « A noter que malgré la 
situation difficile du marché, l'entreprise a pu, pour la première fois durant la 
dernière décennie, placer des volumes de gasoil et d'essences sur le marché 
international. Le niveau d'investissement s'est établi à 5,6 milliards de 
dollars, dont 90% consentis dans le segment exploration-production », a-t-il 
souligné. De plus, le volume en place des 18 nouvelles découvertes 
réalisées en 2020 représente deux fois et demie celui réalisé en 2019, et ce, 
avec un niveau d'investissement divisé par deux. Questionné sur l'évolution 
de Sonatrach 50 ans après la nationalisation des hydrocarbures, M. Hakkar a 
estimé que la compagnie a su bâtir une industrie "solide" couvrant les 
activités de l'amont et de l'aval pétrolier et gazier avec notamment 177 
gisements d'hydrocarbures en exploitation et 77 gisements en phase de 
développement, un réseau de transport par canalisation important, six 
raffineries de pétrole et de condensat et une flotte de transport maritime. Au 
cours de l'année écoulée marquée par la crise sanitaire, Sonatrach a 
continué à opérer sur ses différents sites au Sud et au Nord du pays, en 
recourant à ses ressources internes et à celles des entreprises locales, "ce 
qui a permis de faire face à la démobilisation des contractants étrangers 
opérant sur ses projets et installations", selon le PDG. Suite à la crise de 
Covid-19, Sonatrach a pu réduire ses dépenses d'investissements et 
d'exploitation en 2020 de plus de 6 milliards de dollars par rapport à l'année 
2019, principalement les dépenses en devises qui ont été ramenées de 9 
milliards de dollars en 2019 à moins de 5 milliards de dollars en 2020.  
S'agissant du partenariat, la compagnie nationale d'hydrocarbures s'est 
associée au groupe français "Total" pour la réalisation d'une unité de 
déshydrogénation de propane et de production de 550.000 tonnes par an de 
polypropylène (PDH-PP) à Arzew. Un projet similaire en partenariat avec la 
société turque "Ronesans", d'une capacité de production de 450.000 tonnes 
par an de polypropylène, sera également réalisé en Turquie. "Aussi, nous 
sommes en train de discuter et d'étudier avec nos partenaires d'autres 
projets pétrochimiques liés à la production de plastique, de méthanol et de 
phosphate. Ces projets auront un impact considérable sur l'économie 
nationale", a fait savoir M. Hakkar. Concernant la concurrence sur le marché 
énergétique européen, le PDG de Sonatrach a indiqué que l'entreprise 
publique, fournisseur traditionnel du marché européen, s'inscrivait dans une 
stratégie à long terme, visant « d'une part, à consolider ses parts sur ses 
marchés traditionnels et, d'autre part, à maximiser ses revenus tout en 
satisfaisant une demande nationale en constante croissance ». 

Pour valoriser les déchets ménagers en 
les recyclant notamment, le ministère 
de l’Environnement et l’Agence na-

tionale des déchets ont mis en place un plan 
d’action. Ce programme, entamé en sep-
tembre dernier, vise à mettre en place des 
mécanismes susceptibles de doter le pays 
d’une assise juridique et institutionnelle qui 
permettra d’explorer et valoriser ces dé-
chets. Il commence par la préparation d’un 
arsenal juridique, puis par un sondage avant 
de parvenir à sa mise en œuvre. « L’écono-
mie circulaire est un pilier de la stratégie 
sectorielle et les jeunes porteurs de projets 
ou initiateurs de micro entreprises peuvent 
jouer un rôle important dans la dynamisa-
tion de la gestion des déchets, leur recyclage 
et leur valorisation », avait assuré la minis-
tre de l’Environnement, Nacéra Belharrat 
lors d’une récente rencontre sur le sujet. « 
Pour faciliter l’intégration de ces jeunes, 
nous sommes en voie de finalisation des 
textes réglementaires pour la mise en œuvre 
de ce processus créateur d’emploi et de ri-
chesse », a-t-elle encore annoncé avant de 
rappeler que « cet accroissement continu 
des déchets ménagers et assimilés est le ré-
sultat d’une consommation effrénée pen-
dant le confinement renforcée par l’usage 
intense des équipements de protection à 
usage unique individuels ». En attendant 
l’élaboration de ces lois, l’Agence nationale 
des déchets (AND) a décidé de lancer un 
sondage national sur les déchets. Ce son-
dage vise à prendre connaissance du com-
portement du citoyen algérien concernant la 
consommation du pain, l'utilisation des sacs 
en plastique, le tri sélectif et la réduction de 
la production des déchets et ce dans le cadre 
d'une étude globale que s'attèle à réaliser 
l'AND, selon les explications fournies par 
la responsable de la communication de 

l’AND, Sarah Tazzerout. Destiné au grand 
public, ce sondage, lancé sur le site électro-
nique mis en place par l'AND, permettra de 
prendre connaissance des grandes orienta-
tions sur les comportements du citoyen et 
d'élaborer une stratégie nationale efficace 
pour la sensibilisation dans ce domaine, 
précise l’AND qui ajoute que le citoyen al-
gérien produit une moyenne variant entre 
290 et 300 kg de déchets ménagers annuel-
lement, dont 54% de déchets organiques 
pouvant être transformés en engrais. Cette 
volonté de faire des déchets ménagers une 
« richesse » n’a pas que des bénéfices envi-
ronnementaux. Selon le Directeur général 
de l’AND, la récupération et la valorisation 
des déchets ménagers seraient à même de 
générer des recettes de l'ordre de 92 mds 
DA/an, les déchets ménagers issus des bou-
teilles des boissons gazeuses et des eaux mi-
nérales représentent 4% soit 470.000 
tonnes/an. Il a fait savoir que la valorisation 
de ce type de plastique pourrait créer 7.600 
postes d'emploi directs/an. Le nombre de 
structures de récupération et de recyclage 
des déchets non dangereux (DND) s'élevait 
à 444 structures en 2019, tandis que le nom-
bre d'opérateurs de ce domaine était estimé 
à 4080 durant la même année, selon un do-
cument de la même agence. 

Saïd Sadia



Différents centres de formation pro-
fessionnelle et d’apprentissage re-
levant de la wilaya d’El Tarf sont 

ciblés par une campagne de lutte contre le 
monoxyde de carbone animée par les ser-
vices de la protection civile, a indiqué 
lundi le chargé de communication de ce 
corps constitué le lieutenant Seifeddine 
Madaci.Se poursuivant depuis plusieurs 
semaines, cette campagne a ciblé le centre 
de formation Hamdi Nouar du chef lieu de 
wilaya où les stagiaires et travailleurs ont 
suivi un cours sur data show dédié aux 

risques des intoxications au monoxyde de 
carbone qui surviennent le plus souvent à 
domicile, mais peuvent également avoir 
lieu dans les lieux publics clos ou au sein 
de l’espace de travail, d’où l’importance 
de la vigilance, a souligné le lieutenant 
Seifeddine Madaci. Aussi, des explications 
et des dépliants traitant des risques liés à 
la mauvaise utilisation du gaz ont été dis-
pensés aux stagiaires et travailleurs, a-t-on 
noté. "Le monoxyde de carbone est un gaz 
inodore, incolore et non irritant, ce qui le 
rend si difficile à repérer", ont précisé les 

animateurs de cette action de sensibilisa-
tion, à savoir les agents de la protection ci-
vile ainsi que ceux de la SDE Est d’El Tarf 
et du commerce. Le plus souvent, ce tueur 
silencieux qu'est le monoxyde de carbone 
survient suite à un dysfonctionnement au 
niveau d’un appareil de combustion, un 
chauffage au gaz, au fioul ou encore au 
bois, ont expliqué les animateurs de la pro-
tection civile,  soulignant que l’entretien 
régulier des appareils à combustion, des 
conduits de cheminée et des systèmes de 
ventilation "sont les meilleurs moyens de 

lutte contre les drames qui surviennent à la 
moindre négligence". Les participants à 
cette action de sensibilisation ont été ini-
tiés, à l'occasion, aux premiers soins afin 
de réagir rapidement en cas d’éventuels ac-
cidents liés au monoxyde de carbone et 
reçu, par la même, des recommandations 
concernant les moyens de prévention du 
coronavirus Covid-19 par le suivi strict des 
mesures de protection, principalement le 
port de masque et la distanciation phy-
sique.  

L.K 

El Tarf 
La Protection civile lance une campagne de sensibilisation au danger du  

monoxyde de carbone en direction de centres de formation professionnelle 

Tizi-Ouzou : Des travailleurs de la formation  
professionnelle réclament la révision de leur statut 

Des travailleurs de la forma-
tion professionnelle ont ob-
servé mardi à Tizi Ouzou 

une grève pour réclamer, entre au-
tres, la révision de leur  statut parti-
culier, alors que la direction locale 
de la formation et de l'enseignement 
professionnels souligne que leurs 
doléances relèvent des prérogatives 
du ministère de tutelle auquel elles 
ont été transmises". Dans une décla-
ration transmise à la presse, le syn-
dicat d'entreprise du secteur, affilié 
à l'Union Générale des travailleurs 
algériens (UGTA), appelle les pou-
voirs publics à prendre en charge 
les revendications des travailleurs 
du secteur, notamment, la révision 
du statut particulier et du point in-
diciaire. "C'est des revendications 

posées depuis 2014, qui sont recon-
nues légitimes par l'ensemble des 
responsables qui se sont succédé à 
la tête du secteur mais qui demeu-
rent toujours pendantes", a souli-
gné, dans une déclaration à l'APS, 
le secrétaire-général du syndicat, 
Ahmed Djafi. Il a, également, sou-
levé la question de la prime Covid. 
"Cette prime, perçue dans les autres 
secteurs est destinée non pas à l'en-
semble des travailleurs, mais, à une 
partie seulement", a-t-il dit. "Il est 
vrai que le travail fait durant cette 
crise sanitaire entre dans le cadre de 
la solidarité nationale, mais, il y a 
des gens qui ont travaillé durant 
toute la période de confinement et 
qui étaient exposés, eux aussi, à 
l'instar des autres l'ayant perçue" a 

souligné le syndicaliste, à ce pro-
pos. De son côté, le directeur local 
de la formation et de l'enseignement 
professionnels (DEFP), Rachid 
Louhi, qui a assuré avoir reçu le 
syndicat, lundi, a indiqué à l'APS, 
que "leurs doléances qui portent es-
sentiellement sur la révision du sta-
tut particulier, relève des 
prérogatives du ministère de tutelle 
auquel elles ont été transmises". 
S'agissant de la prime Covid, récla-
mée pour certains travailleurs, il a 
souligné qu' "un état a été adressé à 
la tutelle sur sa demande, en vue 
d'une éventuelle prise en charge ou 
reconnaissance", rappelant que le 
travail s'est fait "de manière volon-
taire" et saluant "les efforts four-
nis".                                   MALIKA.L  

Les services de la Sûreté de la 
wilaya (SW) de Mostaganem 
ont traité, l'année dernière, 70 

affaires liées à l'émigration clandes-
tine, a-t-on appris lundi du chef de la 
Sûreté de wilaya, le commissaire di-
visionnaire Hamouni Mahmoud. Ani-
mant un point de presse consacré au 
bilan annuel des activités des services 
de la Sûreté de wilaya de Mostaga-
nem, le commissaire divisionnaire 
Hamouni a souligné que ces résultats 
positifs ont été enregistrés suite à la 
création d'une section spécialisée de 
lutte contre l'émigration clandestine 
au niveau de la police judiciaire en 
août dernier. Cette nouvelle section a 

traité 70 affaires liées à l'émigration 
clandestine impliquant 457 per-
sonnes, dont 63 étrangers. Le plan 
opérationnel a permis de mettre fin 
aux activités de 30 organisateurs de 
traversées clandestines par la mer, 
dont certains activant sur Internet, et 
d'opérer la saisie de 22 embarcations, 
19 moteurs, 135 jerricans de carbu-
rant et 14 autres outils et matériels uti-
lisés pour la navigation, dont des 
boussoles, des lampes, des gilets de 
sauvetage et des appareils GPS, a-t-
on indiqué.Par ailleurs, l'année der-
nière a été marquée par une légère 
augmentation  du nombre d'affaires, 
qui s'élève à 5 658 en majorité des dé-

lits et dont 5.088 ont été élucidées, 
soit 90%, a-t-on fait savoir. Au cours 
de la même période, 1.199 affaires 
d'agression contre des personnes ont 
été enregistrées dont 548 affaires de 
coups et blessures volontaires, 91 de 
violence contre la famille et de 
mœurs, ainsi que 1.483 atteinte à des 
biens d'autrui, notamment le vol qua-
lifié et le vol de véhicules, a précisé 
le responsable. S'agissant de la lutte 
contre le trafic de drogue et de psy-
chotropes, 1.328 affaires enregistrées 
en 2020 ont abouti à la saisie de 2,76 
quintaux de kif traité, 14,5 grammes 
de cocaïne et près de 20 000 compri-
més psychotropes.                        A.Y

Mostaganem 
70 affaires d'émigration clandestine traitées en 2020 

(Sûreté de la wilaya) 

Le secteur de la santé a déblo-
qué une enveloppe financière 
de 2,6 milliards DA pour réa-

liser un hôpital de 80 lits dans la wi-
laya déléguée de Labiodh Sidi 
Cheikh (wilaya d’El Bayadh), a-t-on 
appris auprès de la Direction de la 
santé, de la population et des ré-
formes hospitalières (DSP). Une en-
veloppe financière de l'ordre de 1,2 
milliard de DA a été récemment ré-
servée pour la réalisation d'un hôpital 
à Labiodh Sidi Cheikh avec une ral-
longe de 1,4 milliard DA, a précisé le 
directeur local de la santé, de la po-
pulation et des réformes hospita-
lières, Smail Benbrahim.L'opération 

permettra ainsi d’entamer les travaux 
de réalisation de cet hôpital, cette 
année, à l'issue des procédures admi-
nistratives dont celles d’octroi du 
marché à l’entreprise devant se char-
ger des travaux, a ajouté M. Benbra-
him selon qui "l’étude du projet a 
déjà été élaborée". La daïra de Bri-
zina a également bénéficié d’une en-
veloppe financière estimée à 1,5 
milliard DA pour la réalisation d’un 
hôpital de 60 lits dont l’étude a été fi-
nalisée et les procédures administra-
tives entamées pour le démarrage des 
travaux cette année, a t-il fait savoir.  
Selon M. Benbrahim, les services de 
la DSP ont résilié le contrat avec l'en-

treprise de réalisation d’un hôpital de 
60 lits dans la daïra de Boualem et 
ont entamé des démarches pour 
confier le marché à une autre et ache-
ver les travaux dont le taux d’avan-
cement a atteint 87 %, a-t-on fait 
savoir. La décision de résiliation du 
contrat avec cette entreprise est due 
au retard accusé dans la réalisation du 
projet, a expliqué le DSP soulignant 
que la poursuite des travaux nécessite 
une dotation financière de plus de 1,7 
milliard DA mais aussi de confier le 
projet à une autre entreprise à l'effet 
de livrer le projet dans les plus brefs 
délais.  

A.M 

El Bayadh 
2,6 milliards DA pour réaliser un hôpital à Labiodh Sidi 

Cheikh (responsable) 
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Naama 
Raccordement de plus de 380 foyers 
au réseau d’électricité dans la 
commune d’El Bayodh  
 

Pas moins de 388 foyers des lotissements du groupe-
ment d’habitat rural, situés dans les environs d’El 
Bayodh, commune relevant de la wilaya de Naama, 

ont été raccordés au réseau d’électricité, mis en exploita-
tion lundi. Le wali de Naama, Idir Medebdeb a présidé la 
cérémonie de mise en service de cette opération, lors 
d'une visite sur site pour s’enquérir d'un nombre de pro-
jets de développement dans cette collectivité locale.Cette 
opération d'un coût de près de 39 millions DA englobe la 
réalisation d’une ligne électrifiée de moyenne tension sur 
un linéaire de 2 kilomètres et une ligne de basse tension 
(5 kilomètres), outre l’éclairage public pour quatre (4) 
nouvelles cités d’habitation à travers la commune d’El 
Bayodh, selon les explications fournies par le chargé de 
la communication de la direction locale de la Société de 
distribution de l'électricité et dugaz, Ghraïssia Bouafia. 
Au niveau de la commune d’El Bayodh, il est prévu, 
avant le mois de Ramadhan prochain, la réception d’une 
nouvelle cité d’habitations formée de 40 logements pu-
blics locatifs une fois achevés les travaux enregistrant 
un taux d’avancement de 100 pour cent pour la construc-
tion, en attendant l’aménagement externe et toutes les 
autres commodités à savoir l’eau , l’électricité et le gaz, 
de même que le revêtement des routes, selon le chargé 
de la gestion des services de l’Office de promotion et de 
gestion immobilière( OPGI) de la wilaya de Naama, Amri 
Benattou. Au chantier de réalisation et de rénovation de 
quelque 4.000 mètres de canalisation du réseau d’assai-
nissement et 50 avaloirs pour leur  raccordement au ré-
seau pluvial, doté d'une enveloppe de plus de 19 millions 
DA dans le cadre du programme de la direction de l’urba-
nisme et de la  construction pour l’aménagement de 251 
logements ruraux dans la commune d’El Bayodh sur 
l’axe de la RN 95 reliant la wilaya de Sidi Bel-Abbes, le 
wali de Naama a instruit les responsables et  les gestion-
naires concernés d'accélérer la cadence des travaux 
pour leur réception avant le mois de mai prochain.  

A.L   

Covid-19/Sétif 
Décès du Dr. Abdelkarim Djerad 
président de l’association algérienne 
de nutrition maghrébine  

Le Docteur Abdelkarim Djerad médecin connu de la 
wilaya de Sétif et président de l’association algé-
rienne de nutrition maghrébine est décédé dimanche 

à l’âge de 66 ans des suites de complications de son in-
fection par la Covid-19, a-t-on appris lundi auprès de ses 
proches. Le défunt a rendu l’âme dans la nuit de di-
manche à lundi au service de réanimation du CHU Moha-
med Abdennour Saâdna où il était admis depuis 
plusieurs jours suite à des complications dues à son in-
fection par la covid-19 aggravée par sa maladie car-
diaque, a précisé à l’APS son fils Noureddine Djerad. 
Médecin depuis 1983, Abdelkarim Djerad avait occupé 
plusieurs fonctions dont médecin chef du service de pré-
vention à l’hôpital Seroub Khither d’El Eulma, puis direc-
teur du même établissement avant d’ouvrir sa propre 
clinique de médecine générale dans la ville d’El Eulma. Il 
fonda en 2018 l’association algérienne de nutrition ma-
ghrébine. Cette figure populaire qui était surnommé "le 
médecin des pauvres" s’est spécialisé en médecine mo-
léculaire et nutrition. Le défunt sera inhumé lundi au ci-
metière Sidi Haydar à l’Est de la ville de Sétif où il 
habitait la cité Ain Mouss, a-t-on indiqué de même 
source.  

R.T  
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Tébessa
TÉBESSA 
Réalisation de 268 projets de 
développement dans les zones 
d'ombre (responsable) 

Pas moins de 268 projets de développement ont 
été réalisés en 2020 pour améliorer les condi-
tions de vie des habitants des zones d'ombre de 

la wilaya de Tébessa , a indiqué mardi le secrétaire 
général de la wilaya, Larbi Bouziane. "Une enveloppe 
financière de plus de 60 millions DA a été mobilisée 
pour la réalisation des projets  de développement 
dans le domaine de l'hydraulique, de l'énergie, et 
d'aménagement urbain", a précisé  M. Bouziane lors 
d’une émission spéciale de la Radio locale, consa-
crée à l’évaluation du bilan du plan de prise en 
charge des préoccupations des habitants des zones 
d'ombre dans cette wilaya frontalière. Le SG  de la wi-
laya de Tébessa a rappelé que 1.479 projets de déve-
loppement ont été inscrits en 2019 pour améliorer les 
conditions de vie des habitants des zones d'ombre, 
nécessitant une enveloppe financière de plus de 2,61 
milliards DA. Il a souligné que les travaux avancent à 
un rythme jugé "acceptable" pour les projets en 
cours de réalisation, tandis que des chantiers seront 
lancés pour le reste des projets "une fois les procé-
dures administratives et judiciaires achevées". Pour 
rappel, les services de la wilaya de Tébessa ont re-
censé 456 zones d'ombre totalisant plus de 200.000 
habitants, nécessitant des opérations de développe-
ment dans les domaines de l'alimentation en eau po-
table, le raccordement des foyers aux réseaux 
d'électricité et de gaz, l'assainissement, le désencla-
vement et la réalisation d'établissements scolaires, 
entre autres. En outre, M. Bouziane a fait savoir que 
la wilaya de Tébessa a bénéficié, début 2021, d'un 
montant de 1,2 milliard DA pour la réalisation de plu-
sieurs opérations de développement dans le cadre 
des plans communaux de développement (PCD). 

GUELMA 
Saisie de plus de 3 kg de mercure 
blanc argenté à Ain Ben Beida 
(Sûreté) 

Les éléments de la brigade de recherche et d'in-
tervention (BRI) du service de la police judiciaire 
de la sûreté de wilaya de Guelma ont saisi 3,195 

kg de mercure blanc argenté prohibé et arrêté la per-
sonne qui le transportait illégalement dans la com-
mune de Ain Ben Beida, a appris l’APS, mardi auprès 
de la cellule de communication de la sûreté de wi-
laya. La matière prohibée se trouvait dans deux (2) 
bouteilles en plastique transportées par le mis en 
cause à bord de son véhicule lors de son arrestation 
sur un tronçon de l’autoroute Est-ouest, située dans 
cette commune, distante de 60 km à l’Est de Guelma, 
a précisé la même source. Agé de 33 ans, le mis en 
cause interpelé est originaire de la wilaya d’Oran. Un 
dossier judiciaire a été constitué à l’encontre de l’in-
culpé pour crime de transport de produits chimiques 
sensibles, dangereux et prohibé en l’occurrence le 
mercure blanc argenté pour le vendre et le mis en 
cause a été présenté devant le tribunal de Bouche-
gouf.   

ANNABA 
Saisie de plus de 9 kg de 
cannabis à l’Est du pays 
(communiqué) 

Une quantité de 9,553 kg de drogue (cannabis) a  
été saisie et deux (02) individus impliqués dans 
le trafic de stupéfiants à l'Est du pays ont été 

mis hors état de nuire, rapporte mardi un communi-
qué de la cellule de communication de la Sureté de 
wilaya d'Annaba. L'opération a été menée par la bri-
gade du service régional Est de lutte contre le trafic 
de drogue et des stupéfiants, dont le siège est situé à 
Annaba, indique le document, précisant que les sus-
pects sont membres d'un réseau activant dans plu-
sieurs wilaya du pays. Des dispositions juridiques 
ont été prises, en coordination avec le procureur de 
la République, à l’encontre des mis en cause, âgés 
entre 30 et 40 ans  

M.L  

Oran : Initiatives pour réhabiliter  
et promouvoir les jardins publics  

(association) 

L'association des jeunes pour 
l'échange touristique d'Oran 
s'est lancée le défi de réhabili-

ter les jardins publics de la wilaya 
d'Oran afin notamment de promou-
voir le tourisme interne et faire d'eux 
des lieux attractifs pour les visiteurs, 
a-t-on appris de son président. Pour 
concrétiser l'initiative, l'association a 
procédé au nettoiement du jardin pu-
blic de la commune d'El Ançor (Aïn 
El Turck), son aménagement et sa ré-
novation pour devenir un espace de 
détente pour les habitants de cette 
collectivité côtière, qui attire de nom-
breux touristes lors de la saison esti-
vale, a indiqué Harkous Mohamed 
Rachid à l'APS. L'association œuvre 
à faire de cet espace vert une destina-
tion pour les visiteurs qui seront 
orientés vers les sites touristiques et 
archéologiques, a-t-il souligné, ajou-
tant que cela permet aussi d'incruster 

chez les familles, notamment les en-
fants, la culture du tourisme et de 
l'environnement. L'initiative permet-
tra de plus de préserver cet espace de 
loisirs et y créer une première biblio-
thèque en plein air, en plus de l'orga-
nisation d'une exposition sur l'histoire 
de cette région et d'activités cultu-
relles. D'autre part, l'espace vert de la 
cité 1.500 logements de haï El Oth-
mania (ex Maraval) de la ville d'Oran 
a revêtu ses plus beaux atours, après 
avoir bénéficié d'une opération de 
nettoiement par l'association en ques-
tion, en collaboration avec la déléga-
tion communale d'El Othmania, en 
plus de la plantation d'arbres dans cet 
espace appelé à devenir la destination 
des familles du quartier et de cités 
avoisinantes, ainsi que les visiteurs 
d'Oran de manière générale, a-t-il 
ajouté. L'association des jeunes pour 
l'échange touristique compte beau-

coup sur la rénovation du jardin pu-
blic de cette cité pour en faire un jar-
din pilote pour la promotion du 
tourisme interne à Oran, à travers 
l'organisation d'expositions perma-
nentes de produits d'artisanat, la créa-
tion de pépinières pour la vente de 
plantes et de fleurs à des prix raison-
nables, ainsi qu'un café populaire tra-
ditionnel et de locaux pour les 
interprètes pour accompagner les tou-
ristes et les orienter, entre autres ser-
vices et moyens de loisirs pour faire 
de ce site un pôle touristique. Dans le 
cadre du développement du tourisme 
au niveau des jardins publics, l'asso-
ciation s'attèle à confectionner un 
guide spécial de ces espaces que re-
cèle la wilaya d'Oran dont le jardin 
public de hai "Medina Jdida" et le 
parc de loisirs "Ibn Badis" (ex Pro-
menade Letang) classé sur le plan na-
tional. 

MOSTAGANEM 
2,3 milliards DA pour le désenclavement des zones d’ombre 

Une enveloppe financière 
de 2,3 milliards DA a été 
consacrée pour l’aména-

gement des routes et le désen-
clavement des zones d’ombre 
de la wilaya de Mostaganem, a-
t-on appris mardi auprès des 
services de la wilaya. Le pro-
gramme de développement qui 
concerne 113 zones est financé 
dans le cadre de la Caisse de 
garantie et de solidarité des 
collectivités locales, au titre de 
l’année écoulée et des plans 
communaux de développement 
(32 communes) des années 
2020 et 2021. Il a été procédé, 
jusqu’à présent, selon les ser-
vices de la wilaya, à la récep-
tion de 32 opérations de 
développement (124 kilomè-
tres) dans le cadre de ce pro-
gramme qui vise 
l’aménagement et la moderni-
sation des routes et parcours 
sur une distance globale, esti-

mée à 274 kilomètres.  Vingt-
sept (27) autres opérations, ini-
tiées dans le cadre de ce 
programme dont les travaux 
d’aménagement et de revête-
ment de 94 kilomètres sont en 
voie de lancement, touchent 23 
localités et douars classés en 
tant que zones d’ombre, a 
ajouté la même source. Les ser-
vices de la wilaya ont indiqué 
que le wali de Mostaganem, 
Aîssa Boulahia a visité lundi 
une partie de ces projets et a 
procédé à la mise en service 
d’une voie d’évitement reliant 
l’autoroute Est-Ouest et le port 
de Mostaganem au niveau de la 
commune de Oued Lakhdar. Le 
chef de l’exécutif de la wilaya a 
également visité le projet 
d’aménagement du chemin de 
wilaya (CW 13) dans son tron-
çon reliant cette collectivité lo-
cale et la RN 90 sur une 
distance de 11 kilomètres pour 

une enveloppe financière esti-
mée à 100 millions DA. Selon la 
même source, ces deux (2) pro-
jets contribuent à fluidifier la 
circulation automobile de et 
vers la commune de Oued El 
kheir, à désenclaver et à facili-
ter le déplacement des popula-
tions des  quatre (4) zones 
enclavées à savoir "Dissa", 
"Sidi Ladjel", "El Mghatit" et 
"Slamnia", a-t-on fait savoir. Si-
tuée au sud de Mostaganem, 
cette commune a bénéficié de 
projets de réalisation d’un 
poste avancé de la protection 
civile, d’aménagement et de ré-
habilitation d’une salle de soins 
à Sidi Ladjel et d'extension et 
de renforcement du réseau 
d’alimentation en eau potable 
au profit de quatre (4) villages à 
partir du couloir Mostaganem-
Arzew-Oran (MAO) pour un 
montant de l’ordre de 58 mil-
liards DA,  

Pas moins de 268 projets de déve-
loppement ont été réalisés en 
2020 pour améliorer les condi-

tions de vie des habitants des zones 
d'ombre de la wilaya de Tébessa , a in-
diqué mardi le secrétaire général de la 
wilaya, Larbi Bouziane. "Une enve-
loppe financière de plus de 60 millions 
DA a été mobilisée pour la réalisation 
des projets  de développement dans le 
domaine de l'hydraulique, de l'énergie, 
et d'aménagement urbain", a précisé  
M. Bouziane lors d’une émission spé-
ciale de la Radio locale, consacrée à 
l’évaluation du bilan du plan de prise 
en charge des préoccupations des ha-
bitants des zones d'ombre dans cette 
wilaya frontalière. Le SG  de la wilaya 
de Tébessa a rappelé que 1.479 projets 
de développement ont été inscrits en 
2019 pour améliorer les conditions de 
vie des habitants des zones d'ombre, 
nécessitant une enveloppe financière 
de plus de 2,61 milliards DA. Il a sou-
ligné que les travaux avancent à un 
rythme jugé "acceptable" pour les pro-

jets en cours de réalisation, tandis que 
des chantiers seront lancés pour le 
reste des projets "une fois les procé-
dures administratives et judiciaires 
achevées". Pour rappel, les services de 
la wilaya de Tébessa ont recensé 456 
zones d'ombre totalisant plus de 
200.000 habitants, nécessitant des opé-
rations de développement dans les do-
maines de l'alimentation en eau 
potable, le raccordement des foyers 

aux réseaux d'électricité et de gaz, l'as-
sainissement, le désenclavement et la 
réalisation d'établissements scolaires, 
entre autres. En outre, M. Bouziane a 
fait savoir que la wilaya de Tébessa a 
bénéficié, début 2021, d'un montant de 
1,2 milliard DA pour la réalisation de 
plusieurs opérations de développe-
ment dans le cadre des plans commu-
naux de développement (PCD).  

M.L 

Tébessa 
Réalisation de 268 projets de développement dans 

les zones d'ombre (responsable) 
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de l'Algérie Nouvelle (Merad) 

Constantine 
Plus de 234.000 documents fonciers numérisés depuis 

l’année 2019 (responsable) 

Plus de 234.000 documents et 
archives fonciers ont été nu-
mérisés et indexés dans la 

base de données de la conserva-
tion foncière de la wilaya de 
Constantine depuis l’année 2019 à 
ce jour, a déclaré lundi le directeur 
de la conservation foncière. S’ex-
primant en marge d’une visite ef-
fectuée par le wali de Constantine, 
Ahmed Abdelhafid Saci, à cette di-
rection, le conservateur foncier, 
Mohamed Bouanika, a indiqué que 
l’opération de numérisation et d’in-
dexation des documents et ar-
chives fonciers, lancée en 2019 
dans le cadre de la modernisation 
de ce secteur, est parvenue à son 
terme après avoir numérisé plus 
de 234.000 documents fonciers. La 
numérisation de tous les docu-
ments fonciers de la wilaya de 

Constantine, datant de l’année 
1961 à ce jour, est passée par trois 
étapes, à savoir le scan des actes 
fonciers, l’insertion des données 
des propriétaires et l’indexation 
dans la base de données en éta-
blissant le lien proportionnel entre 
le propriétaire et son bien, a fait 
savoir le même responsable. Les 
différents types de documents fon-
ciers numérisés, entre autres les 
actes fonciers, les registres de dé-
pôts, les fiches personnelles et al-
phabétiques, ainsi que les fiches 
parcelles et de copropriété, seront 
mis à la disponibilité des citoyens 
en un court laps de temps contrai-
rement aux années précédentes, 
où l’opération d’attribution de ces 
papiers administratifs s’effectuait 
dans plusieurs jours, a assuré M. 
Bouanika. De son côté, le wali de 

Constantine, qui s’est enquis de 
l’état d’avancement de l’opération 
de numérisation des actes fonciers 
de la wilaya, a estimé que cette dé-
marche vise à sécuriser ce genre 
de papier administratif et moderni-
ser la qualité des prestations pu-
bliques en vue d’une meilleure 
exploitation de ces documents par 
les citoyens. Les autorités locales 
ont doté la conservation locale 
foncière par un grand nombre de 
personnels administratifs en vue 
d’accélérer le processus de numé-
risation des documents et archives 
fonciers, a fait savoir le chef de 
l’exécutif local, notant que 140 élé-
ments ont été mobilisés pour réus-
sir l’opération de modernisation de 
ce secteur.   

AMEL.M

Nouvelles brèves des wilayas 
 
MASCARA   
- La dépouille du wali délégué de la circonscrip-
tion administrative de Meghayer (wilaya d’El 
Oued), Ahmed Mahmoudi, décédé suite à un ma-
laise, a été inhumée lundi soir au cimetière de Sidi 
Othmane de la ville de Tighennif (wilaya de Mas-
cara). L'enterrement a eu lieu en présence de plu-
sieurs cadres du ministère de l’Intérieur, des 
Collectivités locales et de l’Aménagement du ter-
ritoire, de walis et de chefs de dairas de plusieurs 
wilayas du pays et de citoyens. Le défunt Ahmed 
Mahmoudi (56 ans), diplômé de l’Ecole nationale 
de l’administration (ENA), a occupé plusieurs 
postes administratifs avant d’accéder au poste de 
chef de daira d'Ain Kihel (wilaya d'Ain Témou-
chent),  de Chetounae (Tlemcen) et de Sidi M’ha-
med Benali (Relizane) avant d’être  désigné wali 
délégué de la circonscription administrative de 
Meghayer (wilaya d’El Oued).   
BECHAR   
- Les services spécialisés des sûretés de daïras et 
de wilaya de Bechar ont enregistré un (1) décès 
et 26 blessés, dans 24 accidents de circulation rou-
tière survenus en milieu urbain durant les mois de 
décembre 2020 et janvier 2021, a-t-on appris au-
près de la cellule de communication et d’orienta-
tion de la sureté de wilaya. C’est le facteur 
humain, notamment le non respect du code de la 
route, la vitesse, le respect de al distance de sécu-
rité entre véhicules et la manque de concentration 
des conducteurs, qui est à l’origine de ces acci-
dents,  a-t-on précisé. Des campagnes de préven-
tion des accidents de la circulation routières ainsi 
que des barrages de contrôle et de dissuasion de 
conducteurs sont périodiquement initiées par les 
mêmes services spécialisés de la sureté de wilaya, 
dans le but de préserver les conducteurs des acci-
dents de circulation et faire respecter les règles de 
conduite de véhicules, en milieu urbain et sur le 
réseau routier de la wilaya.  
BOUIRA   
- Un réseau de voleurs de téléphones portables a 
été démantelé à Bouira lors d’une opération 
menée par les services de la police, a-t-on appris  
auprès de la cellule de la communication de la Sû-
reté de la wilaya. Menée dans le cadre de la lutte 
contre toute forme de criminalité en milieu urbain, 
"cette opération a été accomplie après avoir mis 
en place un plan d’intervention pour mettre un 
terme à un réseau de voleurs de téléphones porta-
bles qui a sévi depuis plusieurs jours à Bouira", a 
expliqué à l’APS le chargé de la communication 
de la Sûreté de wilaya, le commissaire de police 
Samir Toutah. "Nous avons mobilisé des groupes 
d’intervention sur le terrain en tenue réglemen-
taire et civile pour instaurer la sécurité et assurer 
une couverture préventive contre tout éventuel 
acte criminel à Bouira", a ajouté l'officier de po-
lice. L'opération a été lancée suite à des plaintes 
de vols de téléphones portables déposées par des 
citoyens. "En un temps record nos éléments ont 
pu arrêter trois individus et récupérer six télé-
phones portables faisant l’objet de vol qui ont été 
restitués à leurs propriétaires après avoir accompli 
les procédures légales nécessaires", a souligné le 
commissaire Toutah.  

R.T

Saida 
Opération d'aménagement au profit de plus de  

180 habitations du village Ouled Bouziane  

Des opérations d'aménagement 
externe au profit de 182 habita-
tions rurales du village de Ouled 

Bouziane 2 dans la wilaya de Saida se-
ront lancées prochainement, a-t-on ap-
pris lundi du wali Said Sayoud. En 
marge de sa visite dans ce village distant 
de 5 km de la ville de Saida, le wali a 
indiqué que les habitants du village 
concerné qui ont eu un soutien de l’Etat 
pour la construction de leurs habitations 
rurales bénéficieront prochainement de 
travaux d’aménagement avec la pose 
des réseaux d’électricité, de gaz naturel, 
d'assainissement, ainsi que le revête-
ment des chaussées. Dans ce cadre, 

deux entreprises ont été désignées pour 
lancer, dans les deux prochaines se-
maines, l’opération de réalisation de 
deux réseaux de gaz naturel et d'électri-
cité sous la supervision de la Société de 
distribution de l’électricité et du gaz 
(SDO), a-t-on fait savoir. Ces projets 
d’urgence seront concrétisés grâce à 
l'octroi d'une enveloppe financière esti-
mée à 900 millions DA dont a bénéficié 
la wilaya dernièrement destinée au dé-
veloppement des zones d’ombre. Les 
autres insuffisances enregistrées au ni-
veau de ce village concernent notam-
ment l’éclairage public et la 
construction d’un groupe scolaire. Les 

services de la wilaya de Saida ont enre-
gistré la réalisation de plus de 260 pro-
jets et opérations de développement à 
travers les zones d’ombre dans la wilaya 
l’an dernier dont ceux de réalisation des 
réseaux d’eau potable, d'assainissement 
et d'électricité utilisant l’énergie solaire, 
ainsi que des pistes, des salles de soin, 
des groupes scolaires et l'approvision-
nement en gaz propane par citernes, a-
t-on rappelé. Il est attendu le lancement, 
fin mars prochain, de plusieurs autres 
actions de réalisation de plus de 560 
projets de développement à travers les 
zones d’ombre de la wilaya.  

A.Z  

Le chargé de mission à la présidence 
de la République, Brahim Merad, a 
affirmé, lundi dans la wilaya de 

Ghardaia, que la mise à niveau des zones 
d'ombre et enclavées constitue un axe 
prioritaire de la Nouvelle Algérie préco-
nisée par le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune. L'éradication 
des zones d'ombre et leur développement 
à travers l'amélioration des conditions de 
vie des citoyens, avec une approche par-
ticipative des habitants de ces zones, font 
partie des objectifs principaux du déve-
loppement durable, a souligné M. Merad, 
lors d'une visite d'évaluation des opéra-
tions lancées pour améliorer les condi-
tions de vie des habitants des zones 

classées d'ombre de la wilaya. Les visites 
effectuées dans l'ensemble des zones 
d'ombres à travers le territoire national 
permet d'évaluer et de diagnostiquer les 
manques constatés au niveau des diffé-
rentes régions et d'y remédier de manière 
efficiente en étroite collaboration les par-
tenaires locaux et ministériels ainsi que le 
tissu associatif, a-t-il noté. En visitant les 
zones d'ombre de Hassi-Ghanem (wilaya 
déléguée d'El-Menea) et de Mansoura au 
sud de Ghardaia, le chargé de mission du 
dossier zones d'ombre et la délégation qui 
l'accompagne se sont enquis des projets et 
réalisations initiés dans le cadre de la mise 
à niveau des zones d'ombre, et touchant 
tous les domaines de la vie des citoyens, 

dont la santé, l'électricité, le gaz, l'eau po-
table, l'éducation et les routes. "Le prési-
dent de la République a placé l'élément 
humain au centre de ses préoccupations, 
de manière à lutter contre la pauvreté, 
l'exclusion sociale et la précarité'', a rap-
pelé M. Merad, en mettant l'accent sur le 
désenclavement de ces zones en s'ap-
puyant sur la création d'activités généra-
trices de revenus destinés aux jeunes et 
aux femmes en situations de précarité. Il 
a noté que pas moins de 70 millions DA 
ont été consentis pour les opérations de 
raccordement aux réseaux divers (eau po-
table, électricité et assainissement), dans 
les zones d'ombre recensées prioritaires 
dans la wilaya de Ghardaia. Les services 

de la wilaya ont établi une cartographie de 
ces zones d'ombre avec des fiches tech-
niques comprenant les déficits en matière 
de développement et les projets priori-
taires de chaque zone à inscrire en vue 
d'améliorer les conditions de vie et répon-
dre aux aspirations de ses habitants. Cinq 
zones localisées en milieu rural et zones 
éparses de Hassi-Ghanem (commune 
d'El-Menea), Rahmania (commune de 
Guerrara), Zouia et les quartiers de l'an-
cienne Mansoura, ont été répertoriées à 
travers les 13 communes de la wilaya de 
Ghardaïa comme ''zones prioritaires'' né-
cessitant une action d'urgence.  

M.L 
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La personnalité au travail ,n’a  
jamais été aussi importante 

qu’aujourd’hui 

Soyons honnêtes: quand on passe 8 
heures par jour avec les mêmes col-
lègues, ce n’est pas vraiment leur ex-

périence ou leur éducation qui va déterminer 
le type de relation qu’on aura avec eux… 
c’est leur personnalité qui s’en chargera! 
Ces traits, ou réflexes naturels, qui forment 
le caractère sont essentiels non seulement 
quand il est nécessaire de prédire comment 
des individus vont interagir avec les autres, 
mais aussi comment ils vont s’agencer avec 
les tâches et responsabilités qui leur incom-
bent. La personnalité au travail n’a jamais 
été aussi importante qu’aujourd’hui– voici 
pourquoi.  

Elle peut aider à motiver vos 
employés  

Il est clair comme le jour que les incitatifs 
monétaires et autres avantages peuvent aider 
à remonter le moral d’un employé, mais 
combien de temps est-ce que cet effet peut 
durer? Si vous connaissiez plutôt le type de 
projets et d’environnements de travail qui 
l’allument, est-ce que cela ne serait pas sy-
nonyme de motivation à long terme et  de 
bonheur au travail? J’ai vu plusieurs per-
sonnes orientées sur le service devenir dé-
motivées dans un environnement compétitif 
malgré les nombreux bonis et téléphones 
portables, gracieuseté de leur entreprise; j’ai 
aussi vu des gestionnaires sans courage ma-
nagérial qui n’avaient aucune motivation, 
même dans leurs grands bureaux de coin. 
Comprendre la personnalité au travail veut 
dire mieux être capable de déterminer 
quelles sources de démotivation peuvent 
chasser votre capital humain.   

Elle réduit le taux  
de roulement  

Une évaluation de l’adéquation peut aug-
menter le taux de fidélisation car elle permet 
d’assurer  que vos employés sont faits pour 
leur travail ou, du moins, qu’ils ont le poten-
tiel inné requis pour avoir du succès dans un 
poste. En bonifiant votre processus de sélec-
tion d’une évaluation d’employés, vous 
pourrez non seulement voir une panoplie de 
facettes qui ne sont pas apparentes durant 
l’entrevue, mais vous saurez également 
poser les questions d’entrevue les plus per-
tinentes, uniques à l’individu devant vous.  

Elle réduit les conflits et amé-
liore la collaboration  

Lorsqu’il y a un choc des personnalités, cela 
peut causer un effet de ricochet destructeur 
au sein de votre organisation. Ce n’est ja-
mais agréable de voir deux personnes se dis-
puter sur un projet ou d’entendre dire 
qu’un-tel-et-une-telle sont fâchés pour X rai-
sons. Mais si vous pouviez prédire quelles 
personnes devraient faire davantage d’ef-
forts lorsqu’elles travaillent ensemble et, 
plus spécifiquement, quelles dimensions de 
la personnalité pourraient être à blâmer dans 
ces conflits? Si vous saviez exactement sur 

quels aspects ces individus devraient se 
concentrer pour créer une relation plus har-
monieuse? C’est l’une des raisons pourquoi 
la personnalité au travail est un facteur dé-
terminant quand il est question de collabo-
ration entre employés. 
 
Elle peut prévenir l’épuisement 

professionnel 
 
Est-ce que vous savez qui, parmi vos em-
ployés, est plus susceptible à la haute tension 
nerveuse, aux baisses d’énergie ou est inca-
pable de se détacher? Peut-être qu’il y a un 
employé qui vous inquiète car il ne performe 
à la hauteur de son standard ordinaire ou il 
semble incapable de se concentrer, dernière-
ment. Si vous découvriez sa personnalité de 
base, vous seriez peut-être surpris d’appren-
dre que tout ce dont il a besoin, c’est d’un 
peu de renforcement positif, ou qu’il réprime 
des frustrations par peur de causer un conflit. 
Dans tous les cas, la première étape est de 
savoir. Une fois que vous connaissez sa per-
sonnalité au travail, vous pouvez accomplir 
les étapes nécessaires pour améliorer la si-
tuation et lui remonter le moral avant que la 
situation ne dégénère.   
Elle peut vous aider à communi-
quer avec votre main-d’œuvre 

de  
manière efficace  

Avez-vous déjà tenté d’expliquer quelque 
chose à un employé, seulement pour qu’il 
vous regarde avec un regard vide et confus? 
Ce n’est peut-être pas parce que vous êtes 
mauvais communicateur, mais plutôt que 
vous avez des manières différentes d’ap-
prendre et d’assimiler l’information. Vous 
faites peut-être des liens rapides et abstraits 
entre les données disponibles, tandis que 
l’autre personne requiert plus de supports vi-
suels et d’exemples concrets démontrant 
comment l’idée serait transposée dans sa 
réalité quotidienne. Nos manières d’appren-
dre, les données requises afin de se sentir à 
l’aise avec une décision, le temps dont on a 
besoin pour que l’information s’assimile – 
tous sont différents d’un employé à l’autre. 
Donc, la personnalité au travail est impor-
tante afin de s’assurer que vous approchez 
vos subordonnés de la meilleure manière qui 
soit et que vous êtes équipé de ce dont la per-
sonne a besoin pour se sentir à l’aise. 
C’étaient quelques exemples parmi des di-
zaines expliquant pourquoi la personnalité 
au travail est plus importante qu’on pourrait 
croire. Non seulement elle vous facilite la 
tâche lors de la sélection du meilleur candi-
dat pour le poste, mais elle vous aide aussi à 
garder cette personne heureuse et motivée 
afin qu’elle vous reste fidèle. Elle peut ré-
duire la mauvaise communication, le taux de 
roulement et l’épuisement professionnel tout 
en augmentant la collaboration dans votre 
main-d’œuvre, lui permettant de voir les dif-
férences de manière plus positive.
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Rendre ses campagnes d’e-mail marketing efficaces

Ce qu’il faut déterminer avec vos associés 
Avant de vous lancer dans 

une association et dans 
l’aventure entrepreneu-

riale, mieux vaut avoir roder cer-
tains points avec vos associés. A 
défaut, vous pourriez subir 
comme un grand nombre d’entre 
eux un conflit pouvant aller 
jusqu’à la rupture ou encore créer 
des tensions inutiles en vous aper-
cevant un jour que vous n’êtes pas 
du tout d’accord.  
Le rôle de chacun  
S’il y a bien une chose à discuter 
entre associé c’est bien de savoir 
qui va faire quoi par la suite. Cette 
discussion pourrait paraître inutile 
car vous venez peut-être d’hori-
zons très spécifiques et spéciali-
sés. Mais il faut prendre en 
compte qu’une personne issue 
d’un domaine entreprend peut-
être pour sortir de ce domaine ou 
encore qu’elle veuille bien avoir 
le rôle un moment mais pas ad 
vitam aeternam. N’hésitez pas à 
demander à votre futur associé ses 
ambitions, ce qu’il veut bien faire 
et ce qu’il voudrait faire. Faites de 
même pour vous et essayez de 
trouver un point d’accord entre 
vos deux visions. Soyez particu-
lièrement clair sur le rôle de repré-
sentation de l’entreprise. 
Nombreux sont les dirigeants à 
penser qu’il ne faut qu’une seule 
personne qui prenne le lead.  
Vous mettre d’accord sur le 
style de management  
Une énorme erreur est de croire 
que parce que vous vous entendez 
bien dans la vie, vous avez le 
même style de management. Votre 
associé peut très bien être très au-
toritaire dans le travail sans que 
vous n’en ayez conscience et que 
vous soyez plutôt un manager 
cool ou inversement. Pour éviter 
de devoir créer deux ailes avec 
deux styles de management diffé-

rent, mieux vaut définir dès le 
début quelles sont les règles : êtes 
vous ouvert au travail à distance ? 
Êtes-vous pour le management 
par objectif ? Est-ce que les ho-
raires sont fixes ? La présence est-
elle obligatoire ? Dans quelle 
mesure faites-vous confiance à 
vos salariés ? Que faites-vous en 
cas de retard ? Quels sont les ho-
raires de travail ? Êtes-vous pour 
le fait de sortir avec vos salariés ? 
Voulez-vous dissocier votre vie 
privée ? Votre associé aime-t-il 
faire le gendarme ? Préférez-vous 
laisser libre vos salariés ?  
S’accorder sur la stratégie  
S’il y a bien un domaine où le dés-
accord peut entraîner une rupture 
et aller jusqu’au conflit c’est bien 
celui-ci. Il arrive souvent au cours 
de la vie d’une entreprise que la 
vision ne soit plus la même entre 
les différents associés. Le désac-
cord demeure synonyme de ri-
chesse et de partage de points de 
vue. Seulement, il vaut mieux se 
mettre au diapason en amont pour 
ne pas montrer une vision diver-

gente. Vos salariés peuvent bien 
entendu participer à l’élaboration 
de celle-ci mais encore faut-il que 
ce soit le cas pour les fondateurs. 
Il arrive très souvent que deux as-
sociés ne se mettent pas totale-
ment d’accord sur le sujet. 
Parfois, il s’agit juste d’une notion 
de temporalité car vous privilé-
giez un pan de développement 
avant l’autre et inversement. Si 
vous êtes plusieurs à décider, 
mieux vaut votre mettre d’accord 
lors de l’élaboration de la stratégie 
sur les étapes et l’ordre. Vous 
n’aurez peut-être pas les moyens 
de tout faire en même temps.   
Savoir comment vous trancher  
En cas de désaccord, il vous faut 
déterminer aussi les méthodes qui 
vont vous permettre de trancher le 
conflit pour éviter que vous 
n’aboutissiez à une impasse. Il 
s’agit donc de déterminer celui 
qui tranche ou encore le fait de 
faire appel à un tiers en cas de 
conflit. Vous ne pouvez risquer 
l’immobilité de l’entreprise ou 
que chacun œuvre dans le dos de 

l’autre. Si vous ne souhaitez pas 
que les associés perdent leur pou-
voir de décision, rien de mieux en 
général qu’un tiers pour trancher 
et à qui chacun donne sa vision ou 
de rationnaliser la prise de déci-
sion en la basant sur des éléments 
« objectifs » comme des chiffres 
qui, atteints, déclenchent certaines 
actions.   
Parler de tout ce qui touche à la 
rémunération  
Il s’agit d’un sujet tabou normale-
ment mais il va falloir en parler. 
Plusieurs questions se posent dès 
la base : Quand comptez-vous 
vous payez ? Combien ? Par quel 
biais ? Comment comptez-vous 
vous rémunérer ? Aurez-vous des 
fiches de paie ? Allez-vous vous 
rémunérer sur les bénéfices ? Vous 
verserez vous des dividendes en 
cas de bénéfices ? Il s’agit de voir 
tous les éléments relatifs à la paie 
et dans les détails. Vous ne devez 
pas agir de manière floue et 
connaitre au maximum la santé fi-
nancière de votre associé. Il ne 
s’agit pas de le laisser mourir de 

faim sous prétexte que vous avez 
de grosses économies et déjà 
acheté votre maison alors que lui 
est locataire et affublé de prêts.   
L’avenir de l’entreprise  
Cela peut paraitre évident mais il 
est nécessaire de discuter du deve-
nir à termes de l’entreprise. Vous 
souhaitez peut-être revendre l’en-
treprise dans les 5 prochaines an-
nées, faire entrer des investisseurs 
et de multiples levées de fonds ou 
la conserver à tout prix et garder 
une majorité du capital. Tous les 
scénarios sont possibles et peut 
être que le futur de l’entreprise 
vous imposera certaines voies. 
Cependant, vous devez vous met-
tre d’accord sur ce que vous aime-
riez qu’il se passe et vous 
accorder dessus. Tout ce qui 
touche aux parts ou capital de 
l’entreprise reste en général des 
sujets sensibles donc autant vous 
mettre d’accord.   
Le sujet le plus bizarre : la mort  
S’il y a bien un sujet qui est bi-
zarre à aborder, c’est bien : « que 
se passe-t-il si l’un d’entre vous 
meurent ? ». Pourtant, il faut bien 
réfléchir aux conséquences en cas 
de décès de l’un des fondateurs ou 
d’incapacité totale. Est-ce que ce 
sont ses ayants droits qui auront 
ses parts ? Est-ce que vous les ra-
chèterez ? Aurez-vous un droit de 
préemption sur eux ? Autant de si-
tuation qu’il convient de voir car 
vous pouvez vite vous retrouver 
avec une personne qui n’a pas du 
tout la même vision du devenir de 
l’entreprise que vous et qui de-
viendrait parmi les actionnaires 
majoritaires. Vous pouvez envisa-
ger bon nombre de solutions 
comme l’absence de droit de 
vote… Ne pensez pas automati-
quement que les parts vont vous 
revenir en tout cas…

Bien que la newsletter re-
présente en soi une forme 
d’e-mail marketing, 

celui-ci prend souvent une tour-
nure bien différente. Cette pra-
tique reste utilisée en général 
dans le but de faire passer des 
messages commerciaux à des ci-
bles prédéterminées.  
L’e-mail marketing comprend de 
manière globale tout courriel en-
voyé à un client actuel ou poten-
tiel. Il existe généralement trois 
types de courriels : ceux envoyés 
dans le but d’améliorer la rela-
tion avec vos clients, ceux qui 
visent à augmenter la fidélité de 
ces derniers ainsi que le taux de 
renouvellement des achats et 
ceux qui cherchent à attirer de 
nouveaux clients. Ils peuvent in-
tégrer des publicités à l’intérieur 
d’e-mails envoyés par d’autres 
entreprises, en général grâce à un 
partenariat.  
Les règles à respecter  
Pour réussir sa campagne d’e-
mail marketing, il existe plu-
sieurs règles à respecter. Dans un 
premier temps, vous devrez vous 
assurer de la qualité de votre 
base de données et la segmenter 
le plus possible afin d’offrir le 

message le plus adapté à votre 
cible, en fonction de son profil. 
Avant d’envoyer votre emailing, 
vérifiez que le texte vous pa-
raisse optimisé, afin d’éviter 
qu’il ne tombe dans les boîtes 
anti-spam des destinataires. Il 
s’agit de vérifier la « délivrabi-
lité » de votre message. Ne né-
gligez pas cette étape ! Votre 
texte devra créer la valeur ajou-
tée nécessaire pour capter l’at-
tention du destinataire. Vous 
pouvez également penser à créer 
différents messages types afin de 
pouvoir gagner du temps lors de 
vos prochaines campagnes et de 
pouvoir adapter vos offres. Votre 
rôle ne s’arrête pas une fois votre 
e-mail envoyé, vous devrez en-
core analyser les retours. Ces ré-
sultats permettront de mettre en 
lumière certaines probléma-
tiques. Ce sera ensuite à vous de 
bien les déterminer afin de pou-
voir les résoudre. Dans la me-
sure du possible, affinez votre 
connaissance des clients et favo-
risez le dialogue avec eux. Ne 
vous leurrez pas, retenir un client 
ou prospect qui ne souhaite pas 
recevoir vos e-mails ne sert à 
rien, si ce n’est à ternir votre ré-
putation.  

Les pièges à éviter  
Une fois les règles basiques bien 
assimilées, il vous faudra éviter 
les pièges dans lesquels tombent 
de trop nombreuses entreprises. 
Évitez les messages trop compli-
qués ou ceux qui utilisent de ma-
nière trop intensive des formats 
comme le flash ou les scripts 
java. Votre e-mail doit rester li-
sible et aéré. Vous pouvez, si né-
cessaire, rediriger le destinataire 
vers votre site web en cas de 
contenu trop complexe. N’ou-
bliez pas de faire figurer une 
adresse disponible pour vous ré-
pondre. Cela vous permettra 
dans un premier temps de sup-
primer les adresses e-mails erro-
nées de votre base de données. 
Ensuite, il s’agit d’un moyen 
simple pour recevoir un retour 
de votre audience. Avant l’envoi 
de l’e-mail, il reste important de 
vérifier que tous les champs au-
tomatiques fonctionnent ou qu’à 
défaut, l’absence de l’informa-
tion ne soit pas gênante. Pour 
vous adresser à vos destinataires, 
préférez un « Cher client » plutôt 
qu’un « cher Monsieur » excepté 
si votre base se révèle capable de 
remplir automatiquement le nom 
de chaque destinataire. Prenez 

assez de temps pour vérifier si 
votre message est lisible. Pensez 
que de nombreuses messageries 
n’affichent les images que si les 
personnes les téléchargent, donc 
votre texte doit se suffire à lui-
même. Vérifiez que votre mes-
sage ne comporte pas de termes 
trop génériques associés au spam 
comme « Gagnez », « offrir », « 
gratuit » ou « 100 % ». N’ou-
bliez pas que l’objet est la pre-
mière chose qui est lue et qu’il 
devra par conséquent être percu-
tant.   
Les avantages de l’e-mail mar-
keting  
L’emailing reste un outil relati-
vement peu coûteux comparati-
vement au courrier traditionnel 
qui implique des coûts de pro-
duction, d’affranchissement et 
d’impression. L’immédiateté des 
effets et des retours, ainsi que la 
possibilité de les mesurer repré-
sentent également l’une des 
grandes qualités de ce type de 
démarche. Il s’agit également 
d’un moyen moderne qui prend 
en compte l’évolution des 
usages, et notamment le fait qu’il 
existe de plus en plus d’utilisa-
teurs qui vérifient leurs e-mails 

très régulièrement, surtout avec 
l’émergence de l’utilisation du 
smartphone.  
Les inconvénients de l’e-mail 
marketing  
De nombreuses personnes trou-
veront l’approche intrusive et 
pourront considérer votre e-mai-
ling comme du spam. La limite 
entre un e-mail marketing et du 
spam reste très fine. Sans le vou-
loir, un e-mail peut nuire à votre 
image car il rappelle à vos 
clients les techniques utilisées 
par des entreprises malveillantes. 
La lecture est loin d’être assurée 
puisque de nombreuses boîtes e-
mails ont renforcé leur filtre 
anti-spams, empêchant ainsi la 
bonne réception de ces derniers. 
Il vous faudra vérifier l’évolu-
tion des lois anti-spams et les rè-
gles de votre fournisseur 
d’accès, celles-ci étant modifiées 
régulièrement. Vous devez éga-
lement vous pencher sur votre 
base de données, en vous assu-
rant qu’elle ait été acquise 
conformément à ce que demande 
la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés 
(CNIL).  

K.Amel 
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Un puissant séisme de 6,2 secoue 
la capitale du Vanuatu 
 

Un puissant séisme de magnitude 6,2 a secoué 
mardi Port Vila, la capitale de l'archipel du Va-
nuatu dans l'océan Pacifique, selon l'Institut de 

géophysique américain (USGS)."Wow, je n'en avais 
senti aucun comme ça depuis des années. J'ai encore 
le coeur au bord des lèvres", a tweeté le journaliste 
local Dan MacGarry, décrivant une très forte secousse 
horizontale. Selon l'USGS, le séisme s'est produit à fai-
ble profondeur (10 km) à 90 km à l'ouest de Port Vila. 
Aucune alerte au tsunami n'a été déclenchée. Le trem-
blement de terre a été suivi par deux répliques de mag-
nitudes 5,5 et 5,7, sans qu'aucun dégât ou blessé n'ait 
été signalé. La semaine dernière, un séisme bien plus 
puissant de magnitude 7,7 avait frappé la région, pro-
voquant une alerte au tsunami mais la vague n'avait 
pas dépassé les 30 cm. Le séisme, dont l'épicentre a 
été localisé à environ 430 kilomètres du Vanuatu, avait 
amené la Nouvelle-Zélande et l'Australie à déclencher 
l'alerte. La région englobant le Vanuatu et la Nouvelle 
Calaédonie voisine fait partie de la Ceinture de feu du 
Pacifique, l'une des zones d'activité sismique les plus 
intenses de la planète.  

A.E   
Covid-19 

Le Chili commence à vacciner ses 
enseignants  

Le Chili a commencé lundi à vacciner ses ensei-
gnants contre le Covid-19 dans le but de rouvrir 
les écoles du pays pour le début de l'année sco-

laire le 1er mars, a annoncé le ministère de la Santé. 
"En démarrant ce processus, nous voulons donner 
aux professeurs, aux parents et aussi aux enfants l'as-
surance qu'ils pourront revenir en classe en mars de 
façon volontaire et sûre", a déclaré le ministre de la 
Santé Enrique Paris. Un total de 513.621 professeurs, 
mais aussi assistants, éducateurs de maternelle, per-
sonnels administratifs de l'éducation, directeurs d'éta-
blissements et employés des cantines scolaires 
doivent recevoir le vaccin. Les écoles chiliennes 
étaient restées fermées durant une bonne partie de 
l'année scolaire précédente en raison de la pandémie 
de coronavirus.Le Chili a été l'un des premiers pays 
d'Amérique latine à lancer sa campagne de vaccination 
massive, le 24 décembre. Selon les dernières données, 
datant de lundi, plus de deux millions de Chiliens ont 
reçu au moins une  injection, dans un pays qui compte 
19 millions d'habitants. Le tour des enseignants vient 
après ceux des personnes âgées de plus de 80 ans et 
des personnels travaillant dans des secteurs jugés cri-
tiques, comme la santé, les pompiers, les impôts et les 
pharmacies. Le Chili a conclu des accords pour ache-
ter environ 36 millions de doses de vaccins avec Pfi-
zer, Sinovac, Johnson & Johnson et AstraZeneca. Le 
gouvernement s'est fixé pour but de vacciner les 5 mil-
lions d'individus les plus à risques avant le 30 mars et 
10 millions d'autres personnes avant le 30 juin.  

A.Z 

Guinée 
L'épidémie de fièvre Ebola fait cinq morts  

L'épidémie de fièvre hémorra-
gique à virus Ebola a déjà 
fait cinq morts, sans compter 

plus de 15 cas enregistrés dans la 
région de N'Zérékoré, dans le sud-
est du pays, a dit lundi Dr Adama 
Kaba, directeur de l'hôpital de la 
santé de N'Zérékoré. A ce jour, plus 
de 150 contacts ont été recensés 
dont 115 dans la région de N'Zéré-
koré et 10 dans la commune de Ra-

toma (Conakry), avec un taux de 
suivis de 95%. Le ministère gui-
néen de la Santé a recommandé la 
délimitation du foyer de l'épidémie 
pour éviter ainsi la propagation ra-
pide du virus Ebola dans d'autres ré-
gions. Les familles de tous les 
contacts identifiés ont été confir-
mées à domicile avec des mesures 
de suivis réguliers et des mesures 
d'accompagnements pour limiter les 

déplacements. Les autorités régio-
nales et préfectorales de N'Zérékoré 
ont interdit les marchés hebdoma-
daires, les enterrements non sécuri-
sés ainsi que les regroupements de 
masse des populations. Selon 
l'Agence nationale de sécurité sani-
taire (ANSS), les contacts seront 
suivis pendant 21 jours, qui repré-
sentent la période d'incubation de la 
maladie à virus Ebola.              A.Z 

La partie continentale de la Chine ne signale aucun 
nouveau cas transmis localement 

La partie continentale de la 
Chine a signalé lundi 16 
nouveaux cas de COVID-19, 

tous importés, a déclaré mardi la 
Commission nationale de la santé. 
Aucun nouveau cas suspect ou 
nouveau décès lié à la maladie n'a 
été enregistré, a indiqué la 
commission dans son rapport 
quotidien. Le même jour, 48 
patients du COVID-19 sont sortis 
de l'hôpital après leur 
rétablissement. Selon le bilan 
établi lundi en fin de journée, un 
total de 4.885 cas  importés 
avaient été enregistrés sur la 
partie continentale.Parmi eux, 
4.651 ont quitté l'hôpital après leur 
rétablissement, et 234 restent 
hospitalisés. Aucun décès n'a été 

signalé parmi les cas importés. Le 
nombre total de cas confirmés de 
COVID-19 sur la partie 
continentale avait atteint 89.788 
lundi. Parmi eux, 605 étaient 
toujours hospitalisés, dont dix 
dans un état grave. Au total, 
84.547 patients avaient quitté 
l'hôpital après leur 
rétablissement, et 4.636 étaient 
morts de la maladie sur la partie 
continentale, a indiqué la 
commission. Lundi, on comptait 
un cas suspect de COVID-19 sur 
la partie continentale, et 9.643 
contacts étroits restaient en 
observation médicale. Le même 
jour, onze nouveaux cas 
asymptomatiques, tous importés, 
ont été rapportés sur la partie 

continentale. Deux cas 
asymptomatiques ont été 
reclassés comme cas confirmés. 
Un total de 387 cas 
asymptomatiques étaient en 
observation médicale, dont 286 
venaient de l'extérieur de la partie 
continentale. Lundi en fin de 
journée, 10.788 cas confirmés de 
COVID-19, dont 193 décès, avaient 
été signalés dans la Région 
administrative spéciale (RAS) de 
Hong Kong, 48 cas dans la RAS 
de Macao et 937 cas, dont neuf 
décès, à Taiwan. Au total, 10.207 
patients atteints du COVID-19 à 
Hong Kong, 46 à Macao et 859 à 
Taiwan sont sortis de l'hôpital 
après leur rétablissement.   

Z.E

La Colombie reçoit 500.000 
premières doses de vaccin 

contre le Covid-19       

La Colombie a reçu 
lundi un premier lot 
de 500.000 doses du 

vaccin Pfizer-BioNTech 
pour sa campagne d'immu-
nisation de masse contre le 
coronavirus qui doit débu-
ter le 20 février. La cargai-
son est arrivée à Bogota par 
un vol en provenance de 
Belgique, a indiqué le pré-
sident Ivan Duque depuis 
l'aéroport international d'El 
Dorado.  Le programme de 
vaccination prévoit d'im-
muniser "un million de Colombiens" en un mois, a précisé 
le président. Les personnes âgées de plus de 80 ans et les 
personnels de santé seront prioritaires. A termes, 36 millions 
de personnes, sur les 50 millions d'habitants que compte le 
pays, devraient être vaccinées au cours de l'année 2021, 
selon le plan gouvernemental. Outre Pfizer-BioNTech, le 
pays sud-américain a passé des accords pour l'achat de vac-
cins aux laboratoires SinoVac, AstraZeneca et Johnson & 
Johnson, et participe au mécanisme Covax, mis en place par 
l'Organisation mondiale de la santé (OMS). Depuis la dé-
tection d'un premier cas en mars 2020, la Colombie a enre-
gistré près de 2,2 millions de cas déclarés, dont plus 57.000 
mortels, ce qui en fait le quatrième pays le plus endeuillé 
d'Amérique latine par rapport à sa population.  

AMINE.R 

La Commission européenne va 
lancer mercredi un programme 
ayant vocation à étudier les 

mutations du Covid-19, dévoile la 
présidente de la Commission euro-
péenne Ursula von der Leyen dans 
une interview aux Echos à paraître 
mardi. Baptisé "Hera incubator", le 
nouveau programme "réunira les la-
boratoires, les autorités sanitaires, les 
scientifiques, et la Commission euro-
péenne, avec d'importants fonds dé-
diés", affirme-t-elle, sans spécifier les 
montants. "Dès à présent, et parallè-

lement aux efforts sur les vaccins ac-
tuels, il faut aider les industriels à dé-
velopper des capacités de production" 
des vaccins "de deuxième généra-
tion", détaille encore la dirigeante 
dans cette interview, expliquant que 
"ces mutations nous inquiètent beau-
coup". Bruxelles avait déjà annoncé 
son intention de lancer une nouvelle 
agence européenne, la Health Emer-
gency Response Authority (HERA), 
afin de lutter contre les futures pan-
démies et de mieux se coordonner 
entre les Vingt-Sept. Concernant les 

mises sur le marché de nouveaux vac-
cins à même de mieux répondre aux 
variants du Covid-19, la commissaire 
européenne à la santé a annoncé di-
manche une accélération de la procé-
dure d'autorisation par l'Agence 
européenne des médicaments (EMA). 
La présidente de l'exécutif européen 
appelle par ailleurs dans cette inter-
view aux Echos à "développer des 
partenariats plus systématiques entre 
laboratoires, avec un partage contrôlé 
de licences, au-delà de la seule étape 
de la mise en bouteille".   

La Commission européenne lance un programme 
dédié aux mutations du Covid-19 



 

Sport
De l’adminitstration

Mercredi 17 Février 2021 13
Open d'Australie 

Osaka écarte Hsieh et se hisse 
 en demi-finales 

La N.3 mondiale Naomi 
Osaka s'est qualifiée avec 
autorité pour les demi-

finales de l'Open d'Aus-
tralie aux dépens de la 
Taïwanaise Hsieh Su-
Wei (71e) 6-2, 6-2 en à 
peine plus d'une heure, 
mardi à Melbourne. La 
Japonaise, triple lauréate 
en Grand Chelem, af-
frontera soit la N.2 mon-
diale Simona Halep, 
soit l'Américaine Se-
rena Williams pour une 
place en finale. Jusque-là 
en Grand Chelem, Osaka 
(23 ans) s'est offert le tro-
phée à chaque fois qu'elle a 
atteint les quarts de finale 
(US Open 2018 et 2020, et 
Open d'Australie 2019). 
Confirmera-t-elle la 
règle ?     Hsieh, elle, 
est devenue au cours de 
cette quinzaine austra-
lienne la joueuse la plus 
âgée de l'ère Open à 
s'inviter pour la toute 
première fois en quarts de 
finale en tournoi majeur, 
à 35 ans. Quatre des cinq 
précédentes rencontres 

entre les deux joueuses s'étaient étirées sur trois sets. 
Mais cette fois, Osaka n'a pas laissé Hsieh lui 

donner le tournis avec son jeu si atypique 
tout en timing et variations. Le premier 

set a néanmoins été plus disputé 
que la sévérité du score et la 

rapidité du match ne le 
laissent imaginer. Mais 
c'est en se montrant in-
traitable sur les points 

importants (trois 
balles de break sauvées 

sur trois) et derrière sa première 
balle de service (92% des 
points gagnés !) que la Japo-

naise a fait la différence. Au 
tour précédent, Osaka était 

passée au bord de l'élimi-
nation, quand l'Espagnole 

Garbiñe Muguruza s'était 
procuré deux balles de 
match dans la troisième 
manche de leur duel de 
haut vol. Ce match est 
toutefois le seul qu'elle 
n'a pas survolé depuis le 
début du tournoi : au fil 
des quatre autres, elle 
n'a laissé échapper qu'à 
peine plus de quatre 
jeux en moyenne.   

AMINE .R

L'attaquant international algé-
rien d'Al Sadd du Qatar, 
Baghdad Bounedjah, a pris la 

deuxième place du classement du 
meilleur footballeur arabe évoluant 
dans les championnats arabes de l'an-
née 2020, selon les résultats du réfé-
rendum annuel organisé par l'Union 
arabe de la presse sportive (UAPS), 
dévoilés mardi. La première place est 
revenue au Tunisien d'Al Ahly 
d'Egypte, Ali Maaloul, alors que le 
Syrien Omar Al Souma (Al Ahly 
Djeddah) a terminé à la 3e place du 
podium. Un autre algérien, Ryad 
Mahrez (Manchester City) s'est dis-
tingué lors de ce référendum annuel, 
en s'adjugeant également la 
deuxième place du classement du 
meilleur joueur arabe exerçant dans 
les championnats étrangers, devancé 
par l'Egyptien Mohamed Salah (Li-
verpool). Le Marocain Achraf Ha-
kimi (Inter Milan) complète le 
podium. De son côté, le milieu de 
terrain algérien de l'AS Milan Ismail 
Bennacer, auteur d'une bonne entame 

de saison s'est classé à la 5e position. 
D'autre part, le club d'Al Ahly 
d'Egypte a remporté le titre de meil-
leur club arabe de l'année, lors de ce 
référendum auquel ont pris part 177 
journalistes représentant 18 pays 
arabes dont l'Algérie. 

Résultats complets du 
 référendum :  

Meilleurs joueurs arabes dans les 
championnats arabes: 

   1. Ali Maaloul (Tunisie/Al Ahly) 
   2. Baghdad Bounedjah 

(Algérie/Al-Sadd qatari) 
   3. Omar Al Souma (Syrie/Al Ahly 
Djeddah) 
   4. Sofiène Rahimi (Maroc/Raja Ca-
sablanca) 
   5. Salem Al-Doussary (Arabie 
saoudite/Al Hilal saoudien)     
   Meilleur joueur arabe dans les 

championnats étrangers:  
   1. Mohamed Salah (Egypte/Liver-
pool) 
   2. Ryad Mahrez (Algérie/Manches-
ter City) 
   3. Achraf Hakimi (Maroc/Inter 
Milan) 
   4. Yassine Bounou (Maroc/ FC Se-
ville) 
   5. Ismail Bennacer (Algérie/AC 
Milan) 
   6. Wahbi Khazri (Tunisie/AS Saint-
Etienne) 

   Meilleurs clubs arabes: 
   1. Al Ahly (Egypte) 
   2. Al- Hilal (Arabie saoudite) 
   3. Zamalek (Egypte) 
   4. Renaissance Berkane (Maroc).

Championnat d'Angleterre - 
24e journée 

Les résultats 
 

Résultats de la 24e journée du Championnat d'Angleterre 
de football  

Samedi 
Leicester - Liverpool 3 - 1 
Crystal Palace - Burnley 0 - 3 
Manchester City - Tottenham 3 - 0 
Brighton - Aston Villa 0 - 0  
Dimanche 
Southampton - Wolverhampton 1 - 2 
West Brom - Manchester United 1 - 1 
Arsenal - Leeds United 4 - 2 
Everton - Fulham 0 - 2  
Lundi 
West Ham - Sheffield United 3 - 0 
Chelsea - Newcastle 2 - 0 
Classement: Pts J G N P bp bc dif 
1. Manchester City 53 23 16 5 2 46 14 32 
2. Manchester United 46 24 13 7 4 50 31 19 
3. Leicester 46 24 14 4 6 42 26 16 
4. Chelsea 42 24 12 6 6 40 24 16 
5. West Ham 42 24 12 6 6 37 28 9 
6. Liverpool 40 24 11 7 6 45 32 13 
7. Everton 37 22 11 4 7 34 30 4 
8. Aston Villa 36 22 11 3 8 36 24 12 
9. Tottenham 36 23 10 6 7 36 25 11 
10. Arsenal 34 24 10 4 10 31 25 6 
11. Leeds United 32 23 10 2 11 40 42 -2 
12. Wolverhampton 30 24 8 6 10 25 32 -7 
13. Southampton 29 23 8 5 10 30 39 -9 
14. Crystal Palace 29 24 8 5 11 27 42 -15 
15. Brighton 26 24 5 11 8 25 30 -5 
16. Burnley 26 23 7 5 11 17 29 -12 
17. Newcastle 25 24 7 4 13 25 40 -15 
18. Fulham 18 23 3 9 11 19 31 -12 
19. West Brom 13 24 2 7 15 19 55 -36 
20. Sheffield United 11 24 3 2 19 15 40 -25 
Les quatre premiers qualifiés pour la Ligue des champions 
Le 5e qualifié pour la phase de groupes de la Ligue Europa 
Les trois derniers sont relégués.  

M.L 

Championnat d'Espagne - 
23e journée 

Les résultats 
 
Résultats de la 23e journée du Championnat d'Espagne de 
football  
Vendredi 
Celta Vigo - Elche 3 - 1  
Samedi 
Grenade - Atlético Madrid 1 - 2 
Séville - Huesca 1 - 0 
Eibar - Valladolid 1 - 1 
Barcelone - Alavés 5 - 1  
Dimanche 
Getafe - Real Sociedad 0 - 1 
Real Madrid - Valence 2 - 0 
Levante - Osasuna 0 - 1 
Villarreal - Betis Séville 1 - 2  
Lundi 
Cadix - Athletic Bilbao 0 - 4 
Classement: Pts J G N P bp bc dif 
1. Atlético Madrid 54 21 17 3 1 44 13 31 
2. Real Madrid 49 23 15 4 4 41 19 22 
3. Barcelone 46 22 14 4 4 49 21 28 
4. Séville 45 22 14 3 5 32 16 16 
5. Real Sociedad 38 23 10 8 5 37 20 17 
6. Villarreal 36 23 8 12 3 32 24 8 
7. Betis Séville 33 23 10 3 10 31 38 -7 
8. Grenade 30 23 8 6 9 27 38 -11 
9. Celta Vigo 29 23 7 8 8 29 34 -5 
10. Athletic Bilbao 28 22 8 4 10 32 26 6 
11. Levante 27 22 6 9 7 31 32 -1 
12. Osasuna 25 23 6 7 10 22 31 -9 
13. Valence 24 23 5 9 9 28 32 -4 
14. Getafe 24 23 6 6 11 17 29 -12 
15. Cadix 24 23 6 6 11 20 39 -19 
16. Alavés 22 23 5 7 11 20 34 -14 
17. Eibar 21 23 4 9 10 19 26 -7 
18. Valladolid 21 23 4 9 10 22 34 -12 
19. Elche 18 21 3 9 9 19 31 -12 
20. Huesca 16 23 2 10 11 18 33 -15 
-- Les quatre premiers du championnat sont qualifiés direc-
tement pour laphase de groupes de la Ligue des champions. 
Le 5e est qualifié directement pour la phase de groupes de 
la Ligue Europa. Le 6e est qualifié pour le 2e tour prélimi-
naire de la Ligue Europa. Les trois derniers du championnat 
descendent en 2e division. 

FOOT/ ALGÉRIE 

Le président de la Fifa Infantino en visite 
officielle à Alger les 21 et 22 février (FAF)

Le président de la Fédération internatio-
nale de football (Fifa), Gianni Infantino, 
effectuera une visite officielle à Alger les 

dimanche 21 et lundi 22 février, a annoncé 
lundi soir la Fédération algérienne (FAF) sur 
son site officiel. "Cette visite, qui s’inscrit 
dans le cadre du rapprochement avec les as-
sociations membres, permettra au Président 
de la Fifa d’échanger avec les officiels du foot-
ball algérien sur la promotion des valeurs et 
le développement du sport-roi", précise l’ins-
tance fédérale dans un communiqué. La visite 

du patron de la Fifa intervient quelques jours, 
après la discussion informelle tenue la se-
maine dernière entre Infantino avec les prési-
dents de Fédérations nationales, dont le 
président de la FAF Kheireddine Zetchi, en 
marge de la Coupe du monde des clubs, qui 
s’est déroulée à Doha (Qatar). Pour rappel, 
Gianni Infantino s’était déjà rendu en Algérie 
en novembre 2015, alors qu’il occupait le 
poste de secrétaire général de l’Union euro-
péenne de football (UEFA).  

E.R 

Football - Référendum de l'UAPS 

Bounedjah deuxième meilleur footballeur 
évoluant dans les championnats arabes
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Mots croisés

Mots fléchés

1. Susceptible de se transformer. 2. Pigment qui fait bronzer. 3. Peu-
pler de petits poissons. 4. Ville de Seine-et-Marne. 5. Orné d'un dia-
dème. Déterminant possessif. 6. Vus dans le livre. Entendu pendant 
un festin. 7. Ça ajoute quelque chose. Couche profonde de la peau. 
8. Propre à un quadrupède à longues oreilles. 9. Statues à genoux. 
10. Époustoufla. Massif du Gothard. 11. Supposons... Tradition pro-
phétique. 

HORIZONTALEMENT : 

A. Comme un vieux vernis. Montagne de Thessalie. B. Rimbaud y a vu 
un dormeur. Autosuffisance. C. Invitation à la prière. On peut l'appeler 
capucin. D. S'enrouler sur soi-même (se). Passas à table. E. De façon à 
rendre service. Raccourci pour une Europe. F. Maintenu contre soi. Dia-
prant. G. Auquel on n'a encore rien pris. Ignorant. H. Il s'est croisé lors 
des duels. Conduiras. 

VERTICALEMENT : 

Mots codés 

Mots mélangés
ACTRICE ANTIMOINE 

APTE ARTERE 
ARTISANAT AVANT 
BAGUE BIENVENU 

CALCAIRE CENTUPLE 
CRIEUR DEFI 

DENUDER DIGITALE 
FANGE FLONFLONS 

GLAND LABOURAGE 
LANTERNE LASCIF 

LATRINES LEGUMIER 
LIEUSE MONTREUR 

NANA NEPE NITRATE 
NOCTURNE 

 ODORAT PALET  
SAISIE  

SIGNALER

Sudoku

Solution 
sudoku
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